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Carte n°64 : Projet éolien et sensibilité de la faune terrestre en phase travaux 
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9. ANALYSE DES IMPACTS SUR LES SERVICES ECOSYSTEMIQUES 

Il n’y a pas ou peu d’incidences sur les habitats naturels au sein de la ZIP. Les services 

écosystémiques rendus par les espèces restent identiques à l’état initial.  

L’impact sur les services écosystémiques est donc nul à faible. 

10. EFFETS CUMULES  

Les effets cumulés s’envisagent au regard des projets présents (incluant aussi bien les dossiers en 

instruction que ceux en exploitation) situés autour du parc éolien proposé et pour lesquels 

l’autorité administrative a donné un avis (art. L122-3 du Code de l’Environnement). 

Or, dans le périmètre proche autour du projet, se situent 9 parcs éoliens, dont 5 parcs construits, 3 

parcs non construits, autorisés et un parc en cours d’instruction. L’identification de ces projets est 

basée sur les données transmises et validées par les services de la DREAL.  

Projet Communes d'implantation 
Nombre d’éoliennes Distance 

au 
projet 

Autorisation 
administrative 

En exploitation 

Parc éolien Lande du Moulin Campbon,  5 8,7 km Accordé 

Parc éolien de la GRUETTE Campbon,  5 15,7 km Accordé 

Parc éolien la VALLEE DU DON Nozay, Marsac-sur-Don, Vay 5 16,9 km Accordé 

Parc éolien Les 4 Seigneurs Nozay, Puceul, Saffré, Abbaretz 8 18,5 km Accordé 

Parc éolien de Séverac/Guenrouet Séverac, Guenrouet 4 19,1 km Accordé 

Autorisés, non construits 

Projet éolien Quilly Guenrouet 
Energies 

Quilly, Guenrouet 6 13,2 km 

Accordé (3 
éoliennes) 

Construit (3 
éoliennes) 

Parc éolien de Bouvron Bouvron, Saint-Omer-de-Blain 4 7,3 km Accordé 

Parc éolien de la vallée du Moulin Vay 4 15,2 km Accordé 

Parc éolien de Plesseole Plessé 3 19,1 km Accordé 

Les effets sur la faune du projet de parc éolien de L’Hôtel de France cumulés avec ceux des sites 

proches doivent être envisagés tant pour ce qui est de la perturbation des habitats que de la 

mortalité tout au long des cycles biologiques. Il est alors à noter qu’ont été transmis par 
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l’administration les résultats des suivis d’activité et de mortalité relatifs à trois parcs en exploitation 

(Parcs éoliens de la Gruette, de la Vallée du Don et de Séverac / Guenrouët). N’ayant pas eu 

connaissance à ce jour des résultats du suivi concernant les deux autres parcs (parcs éoliens Lande 

du Moulin et Les 4 Seigneurs), l’étude des effets cumulés se base sur les résultats connus des suivis 

de trois parcs situés dans les 20 km autour du site du projet. 

10.1. EFFETS CUMULES SUR L’AVIFAUNE 

10.1.1. ESPECES NICHEUSES 

Sur le site d’étude, les espèces observées sont peu sensibles aux éoliennes en fonctionnement que 

ce soit pour le risque de collision ou la perte de territoire. De fait, aucun impact brut significatif n’est 

attendu sur les populations locales des populations d’oiseaux en général. Par conséquent, aucun 

effet cumulé significatif n’est attendu. 

En outre, concernant le parc de La Gruette à Campbon, situé à plus de 15 km, en fonctionnement, 

le suivi environnemental réalisé de mars à octobre 2023 a permis de mettre en évidence un niveau 

de mortalité significatif pour le nombre d’individus, avec 7 cas de mortalité brute (un Milan noir, 

une Grive musicienne, un Héron garde-bœufs, une Buse variable, un Pigeon ramier et deux 

passereaux sp.), et un nombre de cadavres estimé à 126, selon la formule de Huso. Concernant le 

Milan noir, seule espèce à enjeu de conservation morte par collision sur le Parc de La Gruette et 

observée sur le projet de parc de l’Hôtel de France, sur ce dernier, il est absent en période de 

reproduction, alors que le cas de mortalité a été constaté en cette période, le 02 juin 2023. En outre, 

compte tenu des résultats du suivi de mortalité sur le parc de La Gruette, une mesure de réduction 

a été mise en place sur ce parc dès 2024, constituant en un bridage dynamique. Ainsi, un suivi 

d’activité ornithologique a été réalisé pendant toute la période de reproduction et d’envol des 

jeunes (de mi-mars à mi-octobre) avec un passage par semaine. Le suivi permet de prévenir 

l’exploitant éolien en cas de risque (installation de nid à proximité d’une ou de plusieurs éoliennes) 

afin qu’il puisse arrêter la ou les éoliennes concernées. Dans ce cas, l’éolienne en question est 

arrêtée en journée, selon un bridage par seuil, jusqu’au départ des juvéniles afin d’assurer la 

reproduction. Un suivi de mortalité et d’activité ornithologique sur la période de mi-mars à mi-

octobre a été effectué afin de s’assurer de l’efficacité de la mesure. Par conséquent, aucun cumul 

d’effet biologiquement significatif n’est à noter. 

Concernant le parc éolien de la Vallée du Don situé à près de 17 km du projet de parc éolien, en 

fonctionnement, le suivi environnemental réalisé de mai à octobre 2023 a mis en évidence un seul 

cas de mortalité : un individu de Grive draine, espèce commune dans la région. Le nombre de 
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cadavres estimé, selon la formule de Huso est ainsi de 3,88 (médiane). Le niveau de mortalité a 

alors été défini comme faible, et donc non significatif pour le parc de la Vallée du Don. Par 

conséquent, aucun cumul d’effet biologiquement significatif n’est à noter. 

Enfin, concernant le parc éolien de Séverac / Guenrouët, situé à 19 km du projet de parc éolien de 

l’Hôtel de France, en fonctionnement, le suivi environnemental réalisé de mars à novembre 2023 a 

mis en évidence 7 cas de mortalité brute (un Épervier d’Europe, un Martinet noir, une Mouette 

rieuse, une Corneille noire, un Pipit des arbres et deux oiseaux indéterminés), et un nombre de 

cadavres estimé à 26,72 selon la formule de Huso. Aucune de ces espèces n’a été définie comme à 

enjeu de conservation sur le site du projet de parc de l’Hôtel de France.  

Le suivi de mortalité précise : « Le Martinet noir et la Mouette rieuse, ainsi que le Pipit des arbres 

comptent parmi les taxons les plus couramment observés sous les parcs éoliens ». « Par ailleurs, 

durant le suivi de mortalité de 2016, 2017,2018 et 2022, trois ou quatre cas de mortalité d’oiseaux 

avaient également été répertoriés par année de suivi sur tout le parc éolien et un cas en 2021. Ces 

résultats confirment le nombre limité de cas de mortalité. Au demeurant, un cas de Martinet noir 

avait été répertorié en 2016, 2018 et 2022. Pour cette espèce, avec moins d’un cas de mortalité par 

an, l’impact du parc éolien de Sévérac et Guenrouët, sur le bon état de conservation des 

populations locales, n’est a priori pas envisagé. Cependant, à l’échelle de la France, cette espèce 

est en déclin important, -46,2% entre 2001 et 2019. La question de l’éolien pour cette espèce se pose 

aussi surtout à l’échelle nationale. »  

Ainsi, le niveau de mortalité a été défini comme faible pour le parc éolien de Séverac / Guenrouët, 

et donc non significatif. Par conséquent, aucun cumul d’effet biologiquement significatif n’est à 

noter. 

Les impacts du projet de parc éolien de l’Hôtel de France sont principalement liés à la période de 

travaux pour l’avifaune nicheuse, la mise en œuvre du chantier pouvant entraîner un dérangement 

et des destructions de nichées. Pour les passereaux, seules espèces à enjeu de conservation 

présentes sur le site en période de reproduction, ces oiseaux ont des territoires d’une superficie 

limitée : de l’ordre de quelques hectares. En outre, ils sont inféodés aux milieux en présence 

(cultures, boisements, ensemble milieu ouvert-haie). De ce fait, les individus des espèces nichant 

sous l’emprise du projet éolien proposé ne sont pas susceptibles de subir d’effets cumulés liés aux 

projets voisins. Par conséquent, aucun effet cumulé significatif n’est attendu pour l’avifaune 

nicheuse en phase travaux. 
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10.1.2. ESPECES EN HIVERNAGE 

Sur le site, les espèces observées en hiver sont communes et abondantes sur leur aire de répartition 

à cette période de l’année. En outre, les effectifs présents sont limités. Par ailleurs, aucun dortoir 

n’a été mis en évidence et aucun rassemblement d’envergure (avec plusieurs milliers d’individus) 

n’a été observé. La présence d’une trame bocagère relativement dense limite l’attractivité de la 

zone pour les espèces grégaires telles que le Vanneau huppé. 

Le site n’est donc pas réellement propice à l’avifaune en hivernage. De ce fait, les individus des 

espèces hivernant sous l’emprise du projet éolien proposé ne sont pas susceptibles de subir 

d’effets cumulés liés aux projets voisins. 

10.1.3. ESPECES EN MIGRATION 

Sur la zone d’études, il n’y a aucun couloir de migration avéré ou potentiel : en l’absence de relief 

contraignant, les oiseaux survolent l’ensemble du site et les environs sur un front large et diffus. 

Constatant que sur l’aire d’étude intermédiaire se situe un seul autre projet, autorisé, le cumul 

d’effets sur la migration est envisagé au regard de ce dernier projet. On notera qu’en l’absence de 

relief contraignant et du fait de l’inter-distance entre les éoliennes des parcs étudiés, le cumul des 

projets n’augmentera pas de manière significative la rugosité à la migration. La dépense 

énergétique supplémentaire induite par le contournement éventuel des différents parcs 

n’apparaissant pas avoir d’effet biologiquement significatif, tant en termes de survie des individus 

ou des populations (DELPRAT, 2012). Par conséquent, aucun effet barrière biologiquement 

significatif (augmentation de la dépense énergétique) n’est à attendre.  

Les effets cumulés attendus sont donc négligeables à faibles pour l’avifaune. 

10.2. EFFETS CUMULES SUR LES CHIROPTERES 

10.2.1. DESTRUCTION DE GITES 

Relativement aux chiroptères, aucun gîte n’est détruit ou perturbé du fait du développement du 

projet éolien de l’Hôtel de France. De ce fait, aucun cumul d’effet n’est attendu. 

10.2.2. MORTALITE 

Les impacts bruts du projet en termes de risque de collision pour les chiroptères sont 

potentiellement modérés, pour six espèces, compte tenu des résultats des écoutes en altitude, et 

ce en dépit de l’éloignement de chacune des éoliennes des lisières des boisements, des haies et des 

arbres remarquables, et de leur implantation en zone de culture, et donc au sein d’un contexte de 
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moindre impact pour le risque de mortalité par collision. Un impact significatif étant attendu 

concernant la mortalité des chiroptères, une mesure ERC, de bridage, est nécessaire.  

Concernant les parcs en fonctionnement situés à proximité, les suivis environnementaux réalisés 

sur les parcs de la Gruette et de la vallée du Don ont mis en évidence l’absence de mortalité de 

chiroptères en 2023. Ces deux parcs bénéficient d’une mesure de bridage. Sur le parc de Séverac / 

Guenrouet, le suivi environnemental effectué en 2023 a relevé la présence de 4 cas de mortalité 

brute (trois Pipistrelle commune et une Pipistrelle de Kuhl) et un nombre de cadavres estimé à 15,27 

selon la formule de Huso. Or, suite aux résultats du suivi de 2016, qui avaient enregistré 20 cas de 

mortalité brute, ce parc bénéficie d’un plan de bridage, finalisé en 2018 et renforcé en 2022 à la 

demande du service ICPE. Le nombre de cas de mortalité brute enregistré sur le parc a alors été de : 

2 en 2017, 8 en 2018, 2 en 2021, 3 en 2022 et 4 en 2023. On peut donc constater que le nombre de cas 

de mortalité brute a considérablement diminué depuis la mesure de bridage. Sachant qu’un bridage 

sera également mis en œuvre dans le cadre de l’exploitation du projet du parc de l’Hôtel de France, 

aucun effet cumulé significatif n’est attendu. 

Les effets cumulés attendus sont donc faibles pour les chiroptères. 

10.3. EFFETS CUMULES SUR LA FAUNE TERRESTRE ET LA FLORE 

Les effets quant à ces taxons sont liés uniquement aux zones d’emprise et s’analysent donc projet 

par projet. Ce constat est d’autant plus approprié que les implantations proposées sont situées au 

sein de secteurs où aucun enjeu concernant la faune terrestre n’a été identifié. De fait, aucun cumul 

d’effet n’est attendu. 

10.4. SYNTHESE 

L’analyse des effets cumulés du projet de parc éolien de L’Hôtel de France proposé avec les parcs 

éoliens accordés et construits montre que, qu’il s’agisse de l’avifaune, des chiroptères, de la faune 

terrestre ou de la flore, ceux-ci apparaissent négligeables et non susceptibles de remettre en cause 

le bon accomplissement du cycle écologique des espèces. De ce fait aucune mesure d’intégration 

environnementale supplémentaire ne se justifie. 
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Carte n°65 : Localisation des parcs éoliens dans un rayon de 20 kilomètres 
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11. IMPACTS SUR LES CORRIDORS ET LES TRAMES VERTES ET BLEUES 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) de la région Pays-de-la-Loire a été adopté par 

arrêté du préfet de région le 30 octobre 2015.  

Le SRCE correspond à la cartographie régionale de la Trame Verte et Bleue : les cartes identifient 

les continuités écologiques terrestres (trame verte) et aquatiques (trame bleue). Ces dernières 

sont constituées de réservoirs (zones où la biodiversité est la plus riche) reliés par des corridors 

écologiques facilitant ainsi le déplacement des espèces. 

Objectifs du SRCE : 

• Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espaces naturels, 

• Identifier les espaces importants pour la biodiversité et les relier par des corridors écologiques, 

• Rétablir la fonctionnalité écologique c’est-à-dire : 

o Faciliter les échanges génétiques entre populations, 

o Prendre en compte la biologie des espèces migratrices, 

o Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces, 

o Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux de surface, 

o Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

La carte ci-dessous, obtenue depuis l’atlas cartographique du SCRE des Pays-de-la-Loire, permet de 

visualiser les grands ensembles de Trames Vertes et Bleues présentes sur le secteur géographique 

du projet.  
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Carte n°66 : Localisation du site par rapport aux Trames vertes et bleues identifiées par le SRCE 

Le SRCE indique que des trames boisées (réservoirs de biodiversité) se situent à proximité de la ZIP. 

Cependant, cette dernière ne se situe pas au sein d’une de ces trames boisées. 

Concernant les corridors locaux à proximité de la ZIP, les espaces boisés, les cours d’eau et les 

vallées servent de corridors écologiques aux espèces faunistiques.  

Dans la ZIP, un linéaire de haies est encore présent, ainsi qu’un réseau de mares. Ces réseaux de 

haies et de mares, au sein d’un ensemble en majorité occupé par l’agriculture intensive (cultures et 

prairies), permettent aux espèces de se déplacer au sein de la ZIP. Les trames boisées situées 

autour de la ZIP servent également de milieu relais pour la faune (notamment avifaune et 

mammifères).  

Dans le cadre du projet éolien, aucun boisement n’est détruit, mais un linéaire de 370,5 m de haie 

est arasé, en sept « tronçons », correspondant pour trois d’entre eux, à l’entrée des parcelles 

accueillant chacune des trois éoliennes : 58 m pour E1, 30 m pour E2 et 44 m pour E3, et pour les 

quatre autres, au dégagement des abords de chemins permettant d’acheminer les éléments 

constitutifs des éoliennes : 74 m, 58 m, 97 m et 9,5 m. Toutefois, aucun corridor défini au SRCE n’est 

impacté. Seuls 132 m en deux tronçons (correspondant aux linéaires de 74 m et de 58 m) faisant 
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l’objet d’une coupe dans le cadre des travaux se situent au sein du réservoir de biodiversité « trame 

boisée ». Cependant, leur longueur est faible et le tronçon de 58m situé au niveau de la voie verte 

sera replanté à l’identique. Il est à noter qu’une plantation de 683 m sera également réalisée en 

périphérie du site, permettant de renforcer les continuités écologiques locales. 

Ainsi, du fait de sa situation géographique, très majoritairement en dehors des réservoirs de 

biodiversité et des corridors identifiés au SRCE et de son emprise au sol limité, le projet n’aura pas 

d’impact sur les réservoirs de biodiversité et aucun impact significatif sur les corridors identifiés 

dans le secteur, de nature à remettre en cause le bon accomplissement du cycle biologique des 

espèces en présence.  

 

Carte n°67 : Projet éolien et SRCE 
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12. SCENARIO DE REFERENCE 

Depuis l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, l’étude 

d’impact doit présenter un « scénario de référence » et un aperçu de l’évolution probable de 

l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet. 

12.1. ANALYSE GENERALE  

L’analyse comparative des photographies aériennes des années 50 et actuelles montrent que le 

site a subi des modifications marquées. En effet, dans les années 50, la zone cultivée était 

constituée de nombreuses petites parcelles cultivées, lesquelles ont été transformées en de plus 

grandes parcelles. Un des effets néfastes de cette évolution de l’environnement est une 

homogénéisation de l’occupation des sols, qui de fait crée un appauvrissement du cortège 

d’espèces reproductrices présentes. 

En outre, ces petites parcelles étaient largement encadrées par des haies, alors très nombreuses 

sur le site. Le linéaire de haies, encore bien présent sur le site, a donc cependant diminué. Là encore, 

cette diminution du nombre de haies a entrainé une diminution du cortège d’espèces en présence, 

et notamment reproductrices. 

Les plantations en présence sur le site sont récentes puisqu’elles n’apparaissent pas sur les 

photographies aériennes des années 60. Ces boisements constituent des zones refuges pour de 

nombreuses espèces animales, apportant de fait une source de diversification en termes de 

biodiversité.  

Compte tenu de l’évolution globale du site, liée à des modifications structurelles de l’agriculture, 

un changement des pratiques agricoles ne semble pas envisageable à court terme. Les boisements, 

découlant de plantations récentes, constituent, à l’échelle du site, un phénomène marginal. 

Les éoliennes ne modifient pas la manière dont la dynamique d’occupation du sol est en cours. Le 

projet ne semble donc pas devoir influer sur l’évolution de la zone, sauf de manière marginale par 

la mise en place de mesures d’accompagnement favorables à la biodiversité, mais qui ne sauraient 

contrecarrer les effets négatifs de décennies de politiques agricoles dévastatrices. 
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Carte n°68 : Occupation du sol dans les années 50 

 

Carte n°69 : Occupation du sol actuelle 
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12.2. DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT  

Le site d’implantation est largement couvert par des cultures constituées principalement de Maïs 

et de Colza, ainsi que par des prairies intensives. Toutefois, des petits boisements, des zones 

humides, des mares et un réseau fonctionnel de haies et globalement de bonne qualité écologique 

sont présents, lesquels représentent une source de biodiversité non négligeable au sein d’un 

ensemble dominé par les cultures. 

12.3. ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

La mise en œuvre du projet de parc éolien de l’Hôtel de France n’entrainera pas de modification 

significative sur le site mis à part les faibles emprises des éoliennes et des voies d’accès qui 

représentent une surface réduite à l’échelle du site, les chemins existants étant utilisés pour les 

travaux. Il en est de même au niveau des structures arborées, aucun boisement n’étant détruit et 

les linéaires de haie arasés étant de longueur réduite, non significative à l’échelle du site. La 

localisation des éoliennes dans des parcelles cultivées ne fera pas évoluer le site de manière 

notable, les surfaces transformées représentant une faible superficie comparée aux importantes 

surfaces cultivées du secteur. 

12.4. ÉVOLUTION EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

En l’absence de la mise en œuvre du projet éolien, l’aspect global du site n’évoluera pas de manière 

importante.  
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13. MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Selon l’article R.122-5 du Code de l’environnement, le projet retenu doit comprendre : « Les mesures 

prévues par le maître de l’ouvrage pour : 

– éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n’ayant pu être évités ; 

– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la 

santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser 

ces effets, le maître d’ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, 

de l’exposé des effets attendus de ces mesures à l’égard des impacts du projet (…) ; 

Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

proposées ». 

Ces mesures ont pour objectif d’assurer l’équilibre environnemental du projet et l’absence de perte 

globale de biodiversité. Elles doivent être proportionnées aux impacts identifiés. La doctrine ERC 

se définit comme suit : 

1- Les mesures d’évitement (« E ») consistent à prendre en compte en amont du projet les enjeux 

majeurs comme les espèces menacées, les sites Natura 2000, les réservoirs biologiques et les 

principales continuités écologiques et de s’assurer de la non-dégradation du milieu par le projet. 

Les mesures d’évitement pourront porter sur le choix de la localisation du projet, du scénario 

d’implantation ou toute autre solution alternative au projet (quelle qu’en soit la nature) qui 

minimise les impacts.  

2- Les mesures de réduction (« R ») interviennent dans un second temps, dès lors que les impacts 

négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces impacts doivent alors être 

suffisamment réduits, notamment par la mobilisation de solutions techniques de minimisation de 

l’impact à un coût raisonnable, pour ne plus constituer que des impacts négatifs résiduels les plus 

faibles possible. 

3- Les mesures de compensation (« C ») interviennent lorsque le projet n’a pas pu éviter les enjeux 

environnementaux majeurs et lorsque les impacts n’ont pas été suffisamment réduits, c’est-à-dire 

qu’ils peuvent être qualifiés de significatifs. Les mesures compensatoires sont de la responsabilité 
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du maître d’ouvrage du point de vue de leur définition, de leur mise en œuvre et de leur efficacité, 

y compris lorsque la réalisation ou la gestion des mesures compensatoires est confiée à un 

prestataire. Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts 

résiduels négatifs du projet (y compris les impacts résultant d’un cumul avec d’autres projets) qui 

n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont conçues de manière à produire des impacts 

qui présentent un caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle 

du site impacté. Elles doivent permettre de maintenir, voire le cas échéant, d’améliorer la qualité 

environnementale des milieux naturels concernés à l’échelle territoriale pertinente. Les mesures 

compensatoires sont étudiées après l’analyse des impacts résiduels. 

4- Les mesures d’accompagnement volontaires interviennent en complément de l’ensemble des 

mesures précédemment citées. Il peut s’agir d’acquisition de connaissance, de la définition d’une 

stratégie de conservation plus globale, de la mise en place d’un arrêté de protection de biotope de 

façon à améliorer l’efficience ou donner des garanties supplémentaires de succès environnemental 

aux mesures compensatoires.  

En complément de ces mesures, des suivis post-implantation doivent être mis en place 

conformément à l’article 12 de l’arrêté ICPE du 26 aout 2011, modifié le 22 juin 2020.  

 

13.1. LISTE DES MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION DES IMPACTS 

Le tableau suivant présente les diverses mesures d’évitement et de réduction d’impact intégrées 

au projet. Les mesures sont détaillées dans les fiches suivantes. 
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Tableau 37 : Ensemble des mesures ER intégrées au projet 

Phase du projet 
Code de 

la mesure 
Intitulé de la mesure 

Groupes ou 
espèces justifiant 

la mesure 
Type de mesure 

Conception ME-1 

Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la 
conception et localisation des 
implantations et chemins d’accès  

Tous les taxons Évitement 

Travaux ME-2 
Adaptation de la période des 
travaux sur l’année 

Avifaune Évitement 

Exploitation MR-1 
Éviter d’attirer la faune vers les 
éoliennes 

Faune Réduction 

Exploitation MR-2 
Éclairage nocturne du parc 
compatible avec les chiroptères 

Chiroptères Réduction 

Exploitation MR-3 
Bridage des éoliennes pour les 
chiroptères 

Chiroptères  Réduction 

Travaux MR-4 
Limitation des possibilités d’accès 
au chantier des espèces terrestres 

Amphibiens Réduction 

Travaux MC-1 Replantation de haies 
Avifaune 

nicheuse, reptiles 
et faune terrestre 

Compensation 

Travaux MA-1 
Coordinateur environnemental de 
travaux 

Tous les taxons Accompagnement 

Les mesures sont détaillées dans les fiches suivantes. 
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13.2. NOTICE DE LECTURE DES FICHES MESURE 

Les détails relatifs à chaque mesure sont rassemblés sous forme d’un tableau (cf. tableau ci-

dessous). 

Code de la 
mesure 

Intitulé de la mesure 

Correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au 
développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de la mesure 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

 

Descriptif de la 
mesure 

 

Localisation  

Modalités 
techniques 

 

Coût indicatif  

Suivi de la 
mesure 

 

 

Les quatre premières lignes du tableau permettent de se repérer au sein des fiches :  

Code de la 
mesure 

Intitulé de la mesure 

- La première ligne reprend le code et intitulé de la mesure ; 

Correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL 

AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

- La seconde ligne indique la correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide 

à la définition des mesures ERC 

E R C A S Phase de la mesure 
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- La troisième permet de visualiser rapidement à quelle phase du projet et à quelle séquence 

la mesure se rapporte (coloriage plus sombre de la case) :  

o E : mesure d’évitement ; 

o R : mesure de réduction ; 

o C : mesure de compensation ; 

o A : mesure d’accompagnement ; 

o S : mesure de suivi. 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

- La quatrième permet de visualiser rapidement la ou les taxons concernés par la mesure. Par 

exemple lorsque la case « chiroptère » est colorisée cela veut dire que la mesure est de 

nature à répondre à un impact identifié sur ce taxon. 

Contexte et 
objectifs 

La ligne « contexte et objectifs » rappelle pourquoi cette mesure est proposée, c’est-à-dire quel est 
l’impact identifié et indique l’objectif de la mesure. 

Descriptif de la 
mesure 

Cette ligne permet d’expliquer en détail la mesure.  

Localisation Cette partie permet de préciser la localisation de la mesure. 

Modalités 
techniques 

Cette ligne indique les modalités techniques de la mesure concernant la mise en place ou le calendrier 
par exemple. 

Coût indicatif Cette ligne indique à, titre indicatif, le prix de la mesure. 

Suivi de la 
mesure 

Le « suivi de la mesure » indique par quel biais sera vérifiée la bonne mise en œuvre de la mesure. 

- Les lignes suivantes sont consacrées à la présentation, description, localisation, modalités 

technique, coût et suivi de la mesure. 
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13.3. MESURES D’EVITEMENT D’IMPACTS 

ME-1 : Prise en compte des enjeux environnementaux dans la localisation des implantations et chemins 
d’accès 

Mesure ME-1 
Prise en compte des enjeux environnementaux  

dans la conception et localisation des implantations et chemins d’accès 

Correspond aux mesures E1.1a Évitement des populations connues d’espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs 
habitats et E1.1b Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire du Guide d’aide à la 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de conception du projet 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Afin que le projet soit le moins impactant pour les milieux naturels, la faune et la flore, et les corridors 
de biodiversité, différentes variantes ont été proposées par le développeur.  

Le choix de l’implantation final correspond ainsi à la variante de moindre impact environnemental 
(biodiversité et zones humides) compte tenu des différentes contraintes auxquelles est soumis le projet 
(paysage, acoustique, plafond aérien, etc…). 

Descriptif de la 
mesure 

Des échanges et consultations avec le porteur de projet ont permis de prendre en compte les enjeux 
environnementaux et ainsi définir un maximum de mesures afin d’éviter au maximum les impacts du 
projet de parc éolien. Les impacts ont été anticipés dès la conception du projet, comme le montre le 
chapitre « Analyse des variantes du projet ».  

Ainsi, la localisation des boisements, des arbres remarquables et des haies a été prise en compte pour 
le choix d’implantation. L’éloignement maximal des éoliennes par rapport à ces entités a été recherché. 
En outre, les implantations ont été proposées hors de tout habitat naturel d’intérêt pour la flore ou la 
faune terrestre en privilégiant des implantations dans les cultures. 

La localisation des arbres remarquables a également a été prise en compte dans la définition des 
aménagements connexes (localisation des accès à créer et renforcer) pour les éviter.  

La création de nouveaux chemins a été limitée au maximum, le projet utilisant très largement les 
chemins déjà existants, afin de limiter au maximum la quantité de linéaires de haies à élaguer et à 
couper.  

En outre, le projet initial déposé au trimestre 4 de l’année 2023 a été retravaillé, afin que soient prises 
en compte au maximum les zones humides : E1 : déplacement de la plateforme, modification de la voie 
d’accès travaux et exploitation / E3 : déplacement de la fondation, de la plateforme, de la voie d’accès 
travaux et exploitation, suppression du PDL sud.  

Enfin, le choix du gabarit s’est porté sur des machines dont la distance aux lisières arborées est 
supérieure à 52m, permettant ainsi de s’éloigner davantage des lisières et de préserver la zone d’activité 
majeure des chiroptères. 

Localisation Ensemble de la zone de travaux 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif Pas de coût direct 

Suivi de la 
mesure 

Proposition des variantes, choix de la variante la moins impactante pour l’environnement 
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ME-2 : Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Mesure ME-2 Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Correspond à la mesure E4.1a Adaptation de la période des travaux sur l’année du Guide d’aide à la définition des mesures 
ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Évitement temporel en phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

L‘impact du projet sur les oiseaux concerne la période de nidification et notamment les espèces telles 
que l’Alouette lulu, cette dernière installant son nid au sol au pied de haies, et pour les espèces qui 
installent leur nid au sein de haies (Bruant jaune, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse et Pie-
grièche écorcheur). Afin d’éviter d’écraser un nid pour les 5 espèces susnommées potentiellement 
présentes dans l’emprise des travaux ou de déranger un couple en période de reproduction (les espèces 
sensibles à ce risque sur le site en période de reproduction étant, notamment, l’Alouette lulu, le Bruant 
jaune, la Linotte mélodieuse, la Pie-grièche écorcheur et la Tourterelle des bois), il est proposé que les 
travaux de VRD (voirie et réseaux divers) ne commencent pas en période de reproduction et se 
déroulent de manière ininterrompue pour éviter la nidification et le cantonnement d’oiseaux sur site. 

L’impact du projet sur les reptiles et les mammifères terrestres concerne également la période de 
reproduction, du fait de l’arasement de 370,5 mètres linéaires de haies. Ces groupes d’espèces trouvent 
en effet, en cette période, au niveau des haies, un milieu favorable pour le transit, l’alimentation et le 
refuge. 

Descriptif de la 
mesure 

Afin de limiter l’impact du projet sur l’avifaune nicheuse et l’autre faune, le calendrier de travaux de 
terrassement, de VRD et d’arasement de haies exclura la période du 1er mars au 15 août pour tout début 
des travaux.  

En cas d’impératif majeur à débuter les travaux de terrassement ou de VRD pendant cette période, le 
porteur de projet pourra mandater un expert écologue pour valider la présence ou l’absence d’espèces 
à enjeux et le cas échéant demander une dérogation à l’exclusion de travaux dans la mesure où celle-ci 
ne remettrait pas en cause la reproduction des espèces (dans le cas où l’espèce ne serait pas présente 
sur la zone d’implantation ou cantonnée à plus de 100 m des zones de travaux, c’est-à-dire l’ensemble 
des zones où des aménagements vont être réalisés (plateformes, chemins, raccordement, etc.)). 
L’écologue sera présent à l’ouverture du chantier et devra refaire un passage en cas d’interruption des 
travaux pendant plus d’une semaine. 

Localisation Ensemble de l’emprise du projet correspondant à l’aire d’étude immédiate 

Modalités 
techniques 

Calendrier d’intervention 

Le calendrier des travaux doit tenir compte des périodes de reproduction de la faune, en particulier des 
oiseaux. 

 

Période de travaux sensible - Période de travaux possible sans condition 

Calendrier 
civil 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Réalisation 
des travaux 

             

Coût indicatif 
Pas de surcoût par rapport aux travaux prévus pour le projet (560 à 1120€ en cas de présence d’un 
écologue). 

Suivi de la 
mesure 

Déclaration de début de travaux auprès de l’inspecteur ICPE ou demande de dérogation pour la date de 
début des travaux auprès de la préfecture. 

Cette mesure bénéficiera à toute la faune.  
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13.4. MESURE DE REDUCTION D’IMPACTS 

MR-1 : Éviter d’attirer la faune vers les éoliennes 

Mesure MR-1 Éviter d’attirer la faune vers les éoliennes 

Correspond à la mesure R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du Guide d’aide à la définition des 
mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Afin de limiter les impacts du projet sur la faune, une mesure pour limiter l’attractivité des éoliennes est 
proposée. L’objectif est d’entretenir le pied des éoliennes afin de ne pas attirer la faune et limiter ainsi 
le risque de collision. 

Descriptif de la 
mesure 

Au niveau des plateformes et dépendances 

Aucune plantation de haies ou autre aménagement attractif pour les insectes (parterres fleuris), 
l’avifaune (buissons) et les chauves-souris ne sera mise en place par le maître d’ouvrage en pied 
d’éolienne (au niveau de la plateforme) et dans un périmètre de 50 m autour des mâts.  

Un entretien des plateformes de manière à éviter toute attractivité pour l’entomofaune et les 
micromammifères, et par conséquent l’avifaune et les chiroptères sera mis en place (ex : fauche).  

L’entretien de la végétation sur les emprises du projet omettra l’utilisation de produits phytosanitaires 
et tout produit polluant ou susceptible d’impacter négativement le milieu. Un entretien régulier des 
plateformes est préconisé pendant la période de développement de la végétation. De même, le stockage 
de matières susceptibles d’attirer les chiroptères (comme le fumier) sera interdit en pied de machine.  
 

Localisation Toutes les éoliennes 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif 
Fauchage manuel (≈ 500 €/ha) ou fauchage semi-motorisé (≈ 300 €/ha) comprenant la coupe, le 

conditionnement et l’évacuation. 

Suivi de la 
mesure 

Plan d’aménagement des plateformes. Constatation sur site. 
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MR-2 : Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Mesure MR-2 Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du Guide d’aide à la définition 
des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Sur certains parcs, de fortes mortalités de chauves-souris ont été enregistrées en lien avec un probable 
éclairage nocturne inapproprié. Beucher et al. (2013) ont d’ailleurs pu mettre en évidence sur un parc 
aveyronnais qu’un arrêt de l’éclairage nocturne du parc, couplé à un bridage des machines, permettait 
de réduire de 97 % la mortalité observée des chauves-souris, soit une réduction de 98 à 2 individus morts 
en une année. Cet éclairage nocturne était déclenché par un détecteur de mouvements. Le passage de 
chauves-souris en vol pouvait déclencher le système qui attirait alors les insectes sous les éoliennes, 
attirant à leur tour les chauves-souris qui concentraient probablement leur activité sur une zone 
hautement dangereuse du fait de la proximité des pales. 

Descriptif de la 
mesure 

L’absence d’éclairage nocturne représente le meilleur moyen d’éviter d’attirer les chauves-souris au 
pied des éoliennes. Néanmoins, dans certains cas, les exigences liées à la maintenance des machines 
peuvent nécessiter d’avoir un éclairage nocturne sur le parc.  

Le cas échéant, un certain nombre de préconisations peuvent être facilement mises en place : 

- Préférer un éclairage déclenché via un interrupteur, plutôt qu’avec un détecteur automatique 
de mouvements ; 

- Dans le cas d’un détecteur de mouvements, réduire au maximum le faisceau de détection ; 

- En cas d’éclairage minuté, réduire au maximum la durée programmée de l’éclairage ; 

- Orienter l’éclairage vers le sol et en réduire la portée. 

Localisation Sur l’ensemble des éoliennes 

Coût indicatif Pas de coût direct 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site 

Le coût de ces mesures peut être aisément chiffré. 
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MR-3 : Bridage des éoliennes pour les chiroptères 

Mesure MR-3 Bridage des éoliennes 

Correspond aux mesures E4.2b et R3.2b - Adaptation des horaires d’exploitation / d’activité / d’entretien (fonctionnement 
diurne, nocturne, tenant compte des horaires de marées) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat 
général au développement durable, 2018). 

E R C A S Réduction temporelle en phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Les trois éoliennes sont situées dans des secteurs définis comme en dehors des zones à risque pour les 
chauves-souris en termes de collision. Elles survolent en effet des zones de sensibilité faible au risque 
de collision. Cependant, pour six espèces, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius, la 
Pipistrelle de Kuhl, la Noctule commune, la Noctule de Leisler et la Sérotine commune, le niveau 
d’impact pour ces éoliennes est estimé potentiellement modéré au regard des résultats des écoutes 
en altitude. Pour le reste des espèces de chauves-souris présentes sur la zone d’étude, l’impact est 
jugé négligeable. 

Par mesure conservatoire, du fait des enjeux en présence, il est ainsi nécessaire de mettre au point un 
plan de bridage sur les 3 éoliennes afin de limiter les collisions et ainsi ne pas remettre en cause le bon 
état écologique des espèces locales et migratrices.  

Descriptif de la 
mesure 

Afin de proposer un bridage correspondant le plus possible à la réalité du site et donc le plus efficient, 
les données d’activité chiroptérologique ont été utilisées. Le bridage est donc adapté, tenant compte de 
l’activité des chiroptères en fonction de l’éphéméride. 

Le bridage est dimensionné de manière à permettre de couvrir 90% de l’activité des Noctules 
communes, calculé pour le site 

Localisation Les 3 éoliennes du projet  

Modalités 
techniques 

Synthèse des caractéristiques de bridages 

Les caractéristiques proposées dans ce plan de bridage reposent sur la bibliographie ainsi que sur les 
données récoltées lors de cette étude. Les valeurs seuil choisies, en particulier concernant la vitesse de 
vent et le niveau des températures, visent une préservation élevée du risque de collision avec les 
chauves-souris. Cette mesure concerne les 3 éoliennes du projet qui comportent un risque de collision 
non négligeable pour les 6 espèces de chiroptères susvisées et sera mise en place dans les conditions 
suivantes :  

Du 1er avril au 30 juin :  

Du crépuscule (soit 1 heure avant le coucher du soleil) jusqu’à 6 heures après le coucher du soleil ; 

Lorsque la vitesse du vent est inférieure à 7,7 m/s ET la température supérieure à 11°C*. 

En l’absence de pluie 

Du 1er juillet au 31 octobre :  

Du crépuscule (soit 1 heure avant le coucher du soleil) jusqu’au lever du soleil ; 

Lorsque la vitesse du vent est inférieure à 8 m/s ET la température supérieure à 14°C*. 

En l’absence de pluie 

Cette mesure, conçue pour les chiroptères, est également favorable à l’avifaune, notamment aux 
rapaces nocturnes ou encore aux passereaux migrant de nuit.  

En fonction des résultats des suivis post-implantation, des adaptations pourront être apportées sur la 
mise en œuvre de cette mesure. 

Un enregistrement automatique de l’activité en altitude à hauteur de nacelle d’éolienne durant un 
cycle biologique complet après mise en service du parc permettra également d’adapter les protocoles 
de bridage (voir mesure de suivi présentée ci-après). 

Coût indicatif Perte de production de 8%  

Suivi de la mesure 
Vérification du système de bridage et des paramétrages du bridage. Vérification de l’efficience du 
bridage grâce au suivi réglementaire d’activité et de mortalité ICPE.  
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*En effet, l'activité des chiroptères est fortement liée aux conditions météo. Ainsi, leur activité décroit fortement lorsque 
la température descend en dessous de 13°C ou lorsque la vitesse du vent est supérieure à 5 m/s et lorsqu’il pleut, et un 
arrêt des machines lorsque ces conditions sont atteintes permet de réduire significativement le risque de collision pour 
les chauves-souris, comme le suggèrent plusieurs études (Baerwald et al., 2006 ; Young et al., 2011 In Eurobats, 2012 ; 
Wellig, 2013).  
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MR-4 : Limitation des possibilités d’accès au chantier des espèces terrestres 

Mesure MR-4 Limitation des possibilités d’accès au chantier des espèces terrestres 

Correspond à la mesure R1.1.a Limitation/adaptation des emprises des travaux et/ou des zones d’accès et/ou des zones 
de circulation des engins de chantier du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au 
développement durable, 2018) 

E R C A S Réduction géographique en phase travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Lors de la phase travaux, les différentes activités liées au chantier (déplacements d’engins, de personnes, 
stockage de matériel, etc.) peuvent entrainer la destruction non volontaire des éléments naturels 
d’intérêt situés à proximité et se rendant sur la zone de chantier, et notamment les amphibiens. En effet, 
en dehors de la période de reproduction, ces derniers se déplacent la nuit sur le site et peuvent rejoindre 
la zone de travaux, tomber dans les zones d’affouillement et y rester la journée. Ils sont alors susceptibles 
d’être détruits durant la phase travaux. 

Descriptif de la 
mesure 

Limitation des possibilités d’accès des espèces terrestres notamment amphibiens aux zones 
d’affouillement du chantier, lequel se déroulera en journée. Les dispositifs anti-faune sont généralement 
constitués d’une structure pleine et lisse d’une hauteur hors sol de 0,4 m. La tenue mécanique de celle-
ci est faite par un ancrage au sol de 0,3 m et des piquets de soutien tous les 3 à 5 m environ à adapter au 
contexte d’implantation. 

Localisation Au niveau des zones d’affouillement créées lors des travaux pour les trois plateformes 

Modalités 
techniques 

Pour limiter l’accès de la faune aux zones 
d’affouillement pendant la phase chantier, des 
dispositifs anti-faune, généralement constitués d’une 
structure pleine et lisse d’une hauteur hors sol de 
0,4 m sont placés tout autour des secteurs concernés. 
La tenue mécanique de celle-ci est faite par un ancrage 
au sol de 0,3 m et des piquets de soutien tous les 3 à 
5 m environ à adapter au contexte d’implantation. 
Cette barrière permettra de limiter l’accès aux zones 
d’affouillement des espèces terrestres notamment les 
amphibiens, qui peuvent rejoindre les zones 
d’affouillement la nuit puis y rester pendant la 
journée, et limiter ainsi les risques d’écrasement 
d’individus, qui peuvent survenir le jour lors du 
déroulement des travaux.  

La pose des barrières mobiles est rapide et ne nécessite que deux personnes. Il convient de prévoir une 
préparation préalable du terrain avec un éventuel débroussaillage (lequel devra être réalisé de manière 
progressive et aux périodes propices, à savoir entre septembre et octobre, de manière à réduire au 
maximum le risque de destruction de spécimens et le dérangement des espèces en période de 
reproduction) et éventuellement un enlèvement des obstacles ne permettant pas un plaquage parfait de 
la bâche au sol. Le coût de la barrière est estimé à 16 euros le mètre linéaire.  

A destination des amphibiens, la pose de la barrière, sur terrain préalablement nettoyé et plat, devra se 
dérouler à l’issue de la création des zones d’affouillement, avant la nuit qui suit la journée de travaux. 
Ainsi, en période de déplacement des amphibiens, aucun individu ne pourra accéder aux zones 
d’affouillement (de nuit) et y rester présent en journée lors du déroulement des travaux.  

Coût indicatif 16 euros le mètre linéaire 

Suivi de la 
mesure 

Cette mesure devra être suivie par le coordinateur environnemental 

  

Exemple de barrière anti-intrusion  



238 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

13.5. COUTS DES MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION D’IMPACTS 
 

Tableau 38 : Coût des mesures d’évitement et de réduction 

Code de 
la mesure 

Intitulé de la mesure Objectif Coût estimé de la mesure 

ME-1 

Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la 
conception et localisation des 
implantations et chemins d’accès 

Choix d’une variante de moindre 
impact pour la faune, la flore et 
les zones humides  

Pas de coût direct 

ME-2 
Adaptation de la période des 
travaux sur l’année 

Limiter le dérangement en 
période de nidification des 
oiseaux 

Pas de coût direct (560 à 1120 € en cas 
de présence d’un écologue). 

MR-1 
Éviter d’attirer la faune vers les 
éoliennes 

Limiter l’attractivité de la faune 
Fauchage manuel : 500 €/ha 

Fauchage semi-motorisé : 300 €/ha 

MR-2 
Éclairage nocturne compatible 
avec l’activité des chiroptères 

Eviter d’attirer les chauves-
souris au pied des éoliennes 

Pas de coût direct 

MR-3 Bridage des éoliennes 
Eviter le risque de collision des 
chauves-souris avec les 
éoliennes 

Perte de production d’environ 8% 

MR-4 
Limitation des possibilités d’accès 
au chantier des espèces terrestres 

Eviter la destruction d’individus 
de la faune terrestre et 
notamment les amphibiens, en 
phase travaux 

16 euros le mètre linéaire 
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14. ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS AVIFAUNE APRES APPLICATION DES 

MESURES ENVIRONNEMENTALES 

14.1. PHASE EXPLOITATION 

Le projet ne présente pas d’impact résiduel significatif vis-à-vis de l’avifaune en phase exploitation, 

et ce en termes de collision, de perte d’habitat et de dérangement, et d’effet barrière. De fait, 

aucune mesure ne se justifie, et l’impact résiduel est non significatif. 

Tableau 39 : Impact résiduel du risque de collision 

Espèce 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Niveau 
d’impact  

avant 
mesure 

Nécessité de 
mesure ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Alouette lulu  

 

 

 

 

 

 

 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 
des implantations 
et chemins d’accès 

 

Faible NonI 

MR -1 : 
Eviter 

d’attirer la 
faune vers 

les 
éoliennes.  

Non 
significatif 

Non 

Bruant jaune 

Busard Saint-Martin 

Chardonneret 
élégant 

Courlis corlieu 

Linotte mélodieuse 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Milan noir 

Pie-grièche 
écorcheur 

Pluvier doré 

Spatule blanche 

Tourterelle des bois 

Verdier d’Europe 

Autres espèces 
nicheuses 

Autres espèces 
migratrices 

Autres espèces 
hivernantes 
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Tableau 40 : Impact résiduel du risque de perte d’habitat / dérangement  

Espèce 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Niveau 
d’impact  

avant 
mesure 

Nécessité de 
mesure ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Alouette lulu  

 

 

 

 

 

 

 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 
des implantations 
et chemins d’accès 

 
Faible Non Aucune 

Non 
significatif 

Non 

Bruant jaune 

Busard Saint-
Martin 

Chardonneret 
élégant 

Courlis corlieu 

Linotte 
mélodieuse 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Milan noir 

Pie-grièche 
écorcheur 

Pluvier doré 

Spatule blanche 

Tourterelle des 
bois 

Verdier d’Europe 

Autres espèces 
nicheuses 

Autres espèces 
migratrices 

Autres espèces 
hivernantes 
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Tableau 41 : Impact résiduel du risque « effet barrière »  

Espèce 
Mesure 

d’évitement 
initiale 

Niveau 
d’impact  

avant mesure 

Nécessité 
de mesure 

ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Alouette lulu  

 

 

 

 

 

 

 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 
des implantations 
et chemins d’accès 

Négligeable Non Aucune 
Non 

significatif 
Non 

Bruant jaune 

Busard Saint-
Martin 

Chardonneret 
élégant 

Courlis corlieu 

Linotte 
mélodieuse 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Milan noir 

Pie-grièche 
écorcheur 

Pluvier doré 

Spatule blanche 

Tourterelle des 
bois 

Verdier d’Europe 

Autres espèces 
nicheuses 

Autres espèces 
migratrices 

Autres espèces 
hivernantes 
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14.2. PHASE TRAVAUX 

En phase travaux, le projet présente un impact moyen à fort en termes de dérangement et de 

destruction d’individus pour certaines espèces d’oiseaux (l’Alouette lulu, le Bruant jaune, le 

Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, la Pie-grièche écorcheur et la Tourterelle des bois), 

ainsi que pour les espèces d’oiseaux nicheuses au sein des haies (un linéaire de 370,5 m de haie 

étant arasé dans le cadre du projet, pour la création d’accès (en sept « tronçons », correspondant 

pour trois d’entre eux, à l’entrée des parcelles accueillant chacune des trois éoliennes : 58 m pour 

E1, 30 m pour E2 et 44 m pour E3) et pour les quatre autres, au dégagement des abords de chemins 

permettant d’acheminer les éléments constitutifs des éoliennes : 74 m, 58 m, 97 m et 9,5 m.). Une 

mesure d’évitement, relative à la période de réalisation des travaux, permet d’obtenir un impact 

résiduel non significatif pour ces espèces en termes de dérangement et de destruction d’individus 

pour les oiseaux nicheurs. 

Tableau 42 : Impact résiduel du risque dérangement avifaune  

Espèce 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Niveau d’impact  
avant mesure 

Nécessité 
de mesure 

ER 

Mesure proposée 
Impact 

résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Alouette lulu 

ME-1 : Prise en 
compte des 

enjeux 
environnement

aux dans la 
localisation des 
implantations 

et chemins 
d’accès 

Fort Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Non 
significatif 

Non 

Bruant jaune Fort Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Busard Saint-Martin Faible Non Aucune 

Chardonneret élégant Faible Non Aucune 

Courlis corlieu Faible Non Aucune 

Linotte mélodieuse Fort Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Faible Non Aucune 

Milan noir Nul Non Aucune 

Pie-grièche écorcheur Fort Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Pluvier doré Nul Non Aucune 

Spatule blanche Nul Non Aucune 

Tourterelle des bois Fort Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Verdier d’Europe Faible Non Aucune 

Autres espèces 
nicheuses 

Modérée à forte Oui 
ME-2 : Adaptation de la 

période des travaux 

Autres espèces 
migratrices 

Faible 
Non 

Aucune 

Autres espèces 
hivernantes 

Faible 
Non 

Aucune 
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Tableau 43 : Impact résiduel du risque destruction d’individus avifaune  

Espèce 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Niveau 
d’impact  

avant 
mesure 

Nécessité de 
mesure ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Alouette lulu 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 
des implantations 
et chemins d’accès 

Fort (au 
niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Oui 
ME-2 :  Adaptation 

de la période des 
travaux sur l’année 

Non 
significatif 

Non 

Bruant jaune 

Fort (au 
niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Oui 
ME-2 : Adaptation 

de la période des 
travaux sur l’année 

Busard Saint-
Martin 

Faible Non Aucune 

Chardonneret 
élégant 

Fort (au 
niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Non Aucune 

Courlis corlieu Faible Non Aucune 

Linotte mélodieuse 

Fort (au 
niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Oui 
ME-2 : Adaptation 

de la période des 
travaux sur l’année 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Faible Non Aucune 

Milan noir Nul Non Aucune 

Pie-grièche 
écorcheur 

Fort (au 
niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Oui 
ME-2 : Adaptation 

de la période des 
travaux sur l’année 

Pluvier doré Nul Non Aucune 

Spatule blanche Nul Non Aucune 

Tourterelle des 
bois 

Nul Non Aucune 

Verdier d’Europe Faible Non Aucune 

Autres espèces 
nicheuses 

Modérée à 
forte (au 

niveau des 
linéaires de 

haies arasés) 

Oui 
ME-2 : Adaptation 
de la période des 

travaux sur l’année 

Autres espèces 
migratrices 

Faible 
Non 

Aucune 

Autres espèces 
hivernantes 

Faible 
Non 

Aucune 
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15. ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS CHIROPTERES APRES APPLICATION 

DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

En phase exploitation, les impacts bruts du projet en termes de risque de collision pour les 

chiroptères sont potentiellement modérés pour 6 espèces. Des mesures d’évitement et de 

réduction sont donc nécessaires. Elles consistent à entretenir les emprises du parc et à prévoir un 

éclairage nocturne conçu de manière à ne pas attirer la faune vers les éoliennes, dont les insectes 

et les chauves-souris, et en un bridage des éoliennes. Suite à la proposition de ces mesures 

d’évitement et de réduction détaillées ci-dessus, les impacts résiduels sont non significatifs, et ce 

pour toutes les espèces. 

Tableau 44 : Impact résiduel - Risque de collision 

Espèces 
Mesure 

d’évitement 
initiale 

Impact 

Nécessité 
de mesure 

ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 
Les 3 

éoliennes du 
projet 

Barbastelle d’Europe 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 

des implantations et 
chemins d’accès 

Négligeable Non 

MR-1 : Éviter 
d’attirer la faune 
vers les éoliennes 

 

MR-2 : Éclairage 
nocturne du parc 
compatible avec 
les chiroptères 

 

MR-3 : Bridage 
des 3 éoliennes  

Non 
significatif 

Non 

Sérotine commune Modéré Oui 

Murin d’Alcathoe Négligeable 

Non 

Murin de Daubenton Négligeable 

Murin à oreilles 
échancrées 

Négligeable 

Murin à moustaches Négligeable 

Murin de Natterer Négligeable 

Grand Murin Négligeable 

Noctule de Leisler Modéré 

Oui Noctule commune Modéré 

Pipistrelle de Kuhl Modéré 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Modéré Oui 

Pipistrelle commune Modéré Oui 

Oreillard gris et roux Négligeable 
Non 

Grand Rhinolophe Négligeable 
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Tableau 45 : Impact résiduel - Risque de destruction de gîte 

Espèces 
Mesure 

d’évitement 
initiale 

Impact 

Nécessité de 
mesure ER 

Mesure 
proposée 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mesure de 

compensation 

Les 3 éoliennes du 
projet, poste(s) de 
livraison et travaux 

associés 

Barbastelle d’Europe 

ME-1 : Prise en 
compte des enjeux 
environnementaux 
dans la localisation 
des implantations 
et chemins d’accès 

Nul Non Aucune 
Non 

significatif 
Non 

Sérotine commune 

Murin d’Alcathoe 

Murin de Daubenton 

Murin à oreilles 
échancrées 

Murin à moustaches 

Murin de Natterer 

Grand Murin 

Noctule de Leisler 

Noctule commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrelle commune 

Oreillard gris et roux 

Grand Rhinolophe 

 

16. ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS FLORE HABITATS APRES 

APPLICATION DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Les impacts résiduels sur la flore et les habitats naturels seront non significatifs. En effet, après le 

choix de la variante finale, les impacts sur la flore étaient déjà jugés nuls, c’est pourquoi, aucune 

mesure compensatoire n’est nécessaire à destination de la flore ou des habitats.  

Une mesure de plantation de haie est toutefois proposée. 
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17. ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS FAUNE TERRESTRE APRES 

APPLICATION DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Pour la phase exploitation, les impacts bruts du projet sur la faune terrestre ont été évalués nuls 

pour tous les cortèges d’espèces, n’impliquant pas la nécessité de proposer des mesures ERC 

spécifiques à ces groupes faunistiques.  

Pour la phase travaux, les impacts bruts du projet seront modérés pour les amphibiens, en termes 

de destruction des individus, en période de migration et d’hivernage. En effet, pendant ces 

périodes de l’année, les amphibiens se déplacent et peuvent se trouver, au moment des travaux, 

au niveau des emprises. Une mesure de réduction consistant à limiter les possibilités d’accès au 

chantier aux espèces terrestres permet d’obtenir un impact résiduel non significatif pour ces 

espèces en termes de destruction d’individus.  

Pour la phase travaux, les impacts bruts du projet seront également modérés pour les reptiles et 

les mammifères terrestres, en termes de destruction des individus, en période estivale, du fait de 

l’arasement de 370,5 mètres linéaires de haies. La mesure d’évitement relative à la période de 

réalisation des travaux permet d’obtenir un impact résiduel non significatif pour ces espèces en 

termes de dérangement et de destruction d’individus pour les oiseaux nicheurs. Il est alors à noter 

que le calendrier des travaux mis en œuvre bénéficiera à toute la faune. 

Tableau 46 : Synthèse des impacts résiduels attendus sur la faune terrestre 

Groupes 
d'espèces 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Impacts en phase travaux 
Impacts en phase 

d'exploitation Nécessité 
de mesure 

ER 

Mesure 
proposée 

Impacts 
résiduels 

Destruction 
d'individus 

Dérangement 
Perte 

d'habitats 
Perte 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Amphibiens 

ME-1 : Prise en 
compte des 

enjeux 
environnementa

ux dans la 
localisation des 
implantations et 
chemins d’accès 

Modéré en 
période de 

migration et 
d’hivernage 

Modéré en 
période de 

migration et 
d’hivernage 

Faible Négligeable Négligeable Oui 

ME-2 : 
Adaptation de la 

période des 
travaux, 

 
MR-4 : 

Limitation des 
possibilités 
d’accès au 

chantier des 
espèces 

terrestres 

Non  
significatif 
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Groupes 
d'espèces 

Mesure 
d’évitement 

initiale 

Impacts en phase travaux 
Impacts en phase 

d'exploitation Nécessité 
de mesure 

ER 

Mesure 
proposée 

Impacts 
résiduels 

Destruction 
d'individus 

Dérangement 
Perte 

d'habitats 
Perte 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Reptiles 

ME-1 : Prise en 
compte des 

enjeux 
environnementa

ux dans la 
localisation des 
implantations et 
chemins d’accès 

Modéré au 
niveau des 

tronçons de 
haie détruits 

Modéré au 
niveau des 

tronçons de haie 
détruits 

Faible Oui 

ME-2 : 
Adaptation de la 

période des 
travaux 

 
MR-4 : 

Limitation des 
possibilités 
d’accès au 

chantier des 
espèces 

terrestres 

Non  
significatif 

Mammifères 
terrestres 

ME-1 : Prise en 
compte des 

enjeux 
environnementa

ux dans la 
localisation des 
implantations et 
chemins d’accès 

Faible Faible Faible Non 

ME-2 : 
Adaptation de la 

période des 
travaux 

 
MR-4 : 

Limitation des 
possibilités 
d’accès au 

chantier des 
espèces 

terrestres  

Non  
significatif 

Insectes 

ME-1 : Prise en 
compte des 

enjeux 
environnementa

ux dans la 
localisation des 
implantations et 
chemins d’accès 

Faible Faible Faible Non 

ME-2 : 
Adaptation de la 

période des 
travaux 

 
MR-4 : 

Limitation des 
possibilités 
d’accès au 

chantier des 
espèces 

terrestres 

Non  
significatif 
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18. IMPACTS RESIDUELS SUR LES ZONES HUMIDES 

La compensation sera réalisée sur 0,4 ha, soit 4 fois la surface impactée (0,099 ha). Aucun impact 

résiduel sur les zones humides n’est attendu. 

19. IMPACTS RESIDUELS SUR LES EFFETS CUMULES 

En l’absence d’effets cumulés bruts du projet sur l’avifaune, la flore, les habitats et la faune 

terrestre, aucun impact résiduel n’est attendu. 

20. IMPACTS RESIDUELS DU RACCORDEMENT EXTERNE 

Les impacts du projet de raccordement externe ont été évalués nuls pour tous les cortèges 

d’espèces, n’impliquant pas la nécessité de proposer des mesures ERC spécifiques. Aucun impact 

résiduel n’est donc retenu pour cet aménagement. 

 

21. SYNTHESE DES IMPACTS RESIDUELS 

Les impacts résiduels après application des mesures d’évitement et de réduction sont nuls à non 

significatifs pour les oiseaux, les chiroptères, la flore et les habitats naturels et la faune terrestre.  

Pour rappel un niveau d’impact faible correspond à un impact résiduel biologiquement non 

significatif, soit une absence de risque de nature à altérer le bon état des populations ou la 

permanence des cycles biologiques des populations d’espèces protégées. Dans ce cas, aucune 

mesure de compensation supplémentaire n’est donc nécessaire. 

Les seules mesures compensatoires à mettre en œuvre tiennent à la destruction de 370,5 mètres 

linéaires de haie (chemins d’accès) en 7 tronçons et à la destruction de 996,5 m² de zones humides.  

Ces mesures de compensation ne relèvent pas de l’application de l’article L-411.1 du code de 

l’environnement. 
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22. MESURES DE COMPENSATION POUR DES ESPECES RELEVANT DE 

L’ARTICLE L411-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, aucun impact résiduel 

biologiquement significatif ne ressort de l’analyse des impacts résiduels du projet éolien tant en 

phase travaux qu’exploitation. Il n’est ainsi pas nécessaire de mettre en œuvre des mesures de 

compensation des impacts pour des taxons relevant de l’application de l’article L411-1 du code de 

l’environnement. 

23. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Les mesures d’accompagnement, en préservant les caractéristiques du milieu, s’assurent de 

l’évitement, de la réduction ou de la compensation, à long terme.  

MA-1 : Coordinateur environnemental de travaux 

Mesure MA-1 Coordinateur environnemental de travaux 

Correspond aux mesures A6.1a Organisation administrative du chantier du Guide d’aide à la définition des mesures ERC 
(COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Il s’agit de mettre en place un contrôle indépendant de la phase travaux afin de limiter les impacts du 
chantier sur la faune et la flore. 

Descriptif de la 
mesure 

Durant la phase de réalisation des travaux, un suivi sera engagé par un expert écologue afin d’attester 
le respect des préconisations environnementales émises dans le cadre de l’étude d’impact (mises en 
place de pratiques de chantier non impactantes pour l’environnement, etc.) et d’apporter une expertise 
qui puisse orienter les prises de décision de la maîtrise d’ouvrage dans le déroulement du chantier. 

Un passage sera réalisé la semaine précédant les travaux pour contrôler qu’aucun enjeu naturaliste (ex : 
présence d’un nid, etc.) n’est présent dans l’emprise des travaux. Puis si les travaux se poursuivent au 
printemps, un passage aura lieu tous les 15 jours entre le 1er avril et le 15 juillet soit au maximum 8 
passages. Un compte rendu sera produit à l’issue de chaque visite. 

Le porteur de projet s’engage à suivre les préconisations éventuelles de l’expert écologue, destinées à 
assurer le maintien optimal des espèces dans leur milieu naturel sur la ZIP en prenant en compte les 
impératifs intrinsèques au bon déroulement des travaux. 

Localisation Sur l’ensemble de la zone des travaux 

Modalités 
techniques 

- 

Coût estimé 5400 € 

Suivi de la 
mesure 

Réception du rapport 
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MA-2 : Suivi de l’avifaune en période de travaux agricoles 

Mesure MA-2 Suivi de l’avifaune en période de travaux agricoles 

Correspond aux mesures A9.a – Mesure d’accompagnement ne rentrant dans aucune des catégories A1 à A8 du Guide 
d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Phase de suivi post-exploitation  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Dans les zones de cultures, il est courant d’observer des phénomènes de regroupement d’oiseaux lors 
des périodes de fenaison et moissons en juin/ juillet. Les récoltes mettent en effet à jour une grande 
ressource de nourriture en supprimant le couvert végétal qui cache les espèces proies et en tuant de 
nombreux individus de ces mêmes espèces. Des espèces d’oiseaux savent en profiter notamment des 
rapaces, mais également des espèces d’ardéidés ou de ciconiidés 

Cependant, sur le site du projet, les espèces susceptibles d’adopter ce comportement n’ont pas été 
observées en période de travaux agricoles (Busard Saint-Martin, Milan noir) ou alors en effectifs très 
limités et n’y sont pas nicheurs avérés (Buse variable, Goélands). 

Cependant, il est proposé de mettre en place, la première année d’exploitation du parc éolien, un suivi 
dédié aux regroupements d’oiseaux en période de fenaison/moisson, afin d’évaluer l’impact réel sur ces 
populations. 

Descriptif de la 
mesure 

La mesure consiste en la réalisation de points fixes sur et à proximité du projet. Des observations à la 
jumelle et à la longue-vue seront effectuées 

Localisation 
Sur les parcelles où sont localisées les éoliennes et les parcelles survolées par les pales, au moment des 
travaux agricoles. 

Modalités 
techniques 

Une convention sera signée avec les exploitants afin qu’ils préviennent l’exploitant du parc éolien du 
premier jour des travaux agricoles (fenaison/moisson) sur les parcelles concernées. Une fois averti, 
l'exploitant éolien s’engage à ce que soit mis en œuvre le suivi de l’avifaune sur les parcelles concernées, 
pendant la période de travaux agricoles, à raison d’un jour de suivi par semaine. 

A l’issue de cette année de suivi, en fonction des résultats, il pourra être défini une mesure de bridage 
consistant à arrêter les éoliennes lors des travaux agricoles (Récolte ou travail de la terre) intervenant 
entre mai et juillet. Deux solutions de mise en œuvre sont possibles : par détection des tracteurs sur la 
ou les parcelles concernées ou par conventionnement avec les agriculteurs exploitants. Le choix de la 
méthode sera établi ultérieurement.  

Ce type de mesure suppose habituellement un, voire deux, arrêts par an. Les éoliennes sont alors mises 
à l’arrêt pendant trois jours en comptant le premier jour de travaux agricoles, uniquement en journée. 
Toutes les éoliennes du parc situées dans un rayon d’un kilomètre seront arrêtées. 

Coût indicatif 
La réalisation de 5 jours de suivi (700€/jour) auquel s’ajoute la rédaction du rapport de synthèse, c’est-
à-dire un budget de 4500 €. 

Suivi de la 
mesure 

Réception du rapport de suivi d’activité 
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24. MESURE DE COMPENSATION LOI BIODIVERSITE 

En 2016, fut votée la Loi de reconquête de la biodiversité. Ce texte précise que les projets 

d’aménagement ont à prévoir des mesures spécifiques pour que ces derniers aient un effet positif 

sur la biodiversité ; ou qu’à défaut ils ne provoquent pas de perte nette de biodiversité.  

Une mesure de compensation au titre de la loi biodiversité est proposée afin que le projet ait un 

impact positif sur l’environnement et qu’il ne provoque pas de perte nette sur la biodiversité. Elle 

concerne la plantation de haies, afin de compenser les 370,5 mètres linéaires coupés.  

Pour ce faire : 

- 58 m de haie seront replantés au même endroit que le linéaire arasé pour PCO2 ; 

- 683 m seront replantés en périphérie du site. 

 

MC-1 : Plantation de haies 

Mesure MC-1 Plantation de haies 

Correspond aux mesures C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes 
mais dégradées du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Les haies constituent un corridor écologique et un habitat pour la faune. Elles permettent également 
de stabiliser les sols, ainsi que de diminuer les ruissellements. C’est une formation de brise vent qui 
contribue au maintien et à l’amélioration du patrimoine rural (Espaces Naturels Régionaux Nord - Pas 
de Calais). 

Après optimisation et réduction au minimum du linéaire impacté, le projet entraînera la coupe de 
370,5 mètres maximum de haies, en 7 tronçons. Bien que cet habitat ne contienne pas de gîte pour les 
chiroptères, des oiseaux peuvent s’y reproduire et des espèces de faune peuvent l’utiliser en tant que 
zone de transit et d’alimentation et refuge. Le phasage des travaux de la mesure ME-2 permet d’éviter 
la destruction d’espèces. La replantation sera a minima de 2 fois le linéaire arasé. 

Ainsi, 58 ml seront replantés au même endroit, au niveau du croisement entre la voie verte et la route 
départementale 81 (PCO2). Pour le reste, une plantation supplémentaire de 683 ml est prévue à 
proximité du site. Au global, les plantations de haies auront lieu sur au moins le double du linéaire 
impacté, c’est-à-dire 741 ml. 

Descriptif de la 
mesure 

La replantation pourra se faire par le truchement d’une structure (société, association, …) compétente. 
Les essences choisies seront indigènes et produites localement pour éviter la pollution génétique du 
milieu. 

La replantation sera a minima de 2 fois le linéaire arasé. Elle sera effectuée en plusieurs unités : d’une 
part au même endroit que le linéaire arasé pour PCO2 (voir carte n°70 ci-dessous), et d’autre part, sur 
des secteurs situés à proximité du site, sur lesquels les porteurs de projet ont la maîtrise foncière et 
l’accord du propriétaire et de l’exploitant agricole, selon les préconisations du Syndicat « Chère Don Isac 
». La carte en page suivante permet de localiser les plantations envisagées sur les secteurs situés à 
proximité et les linéaires correspondants. La replantation aura ainsi lieu sur au moins 741 ml sur les 817 
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mètres linéaires possibles, afin d’atteindre a minima le double en termes de replantation. 

Ces plantations permettront de renforcer la trame bocagère existante et d’ainsi améliorer la 
fonctionnalité des haies en tant que corridor. 

Localisation 

Les plantations se dérouleront de manière à respecter les préconisations du Syndicat « Chère Don Isac » 
en la matière (annexe 5) 

Il convient de planter des espèces locales d’arbres et arbustes (Cornouiller sanguin, Bourdaine 
commune, Chêne pédonculé, Merisier sauvage, etc.) en privilégiant une certaine diversité d’essences. 

Il est aussi important de maintenir une bande enherbée de 3 m entre la haie et la parcelle adjacente, 
dans le cas où cette dernière est une parcelle cultivée. 

L’entretien devra se faire de manière adaptée, en prenant en compte les cycles biologiques des 
espèces associées à ce milieu (éviter la période de reproduction des oiseaux, etc.). 

Modalités 
techniques 

À définir avec la structure retenue pour la plantation. 

Une convention devra être signée avec les propriétaires et exploitants des parcelles concernées. Elle 
prévoira l’entretien des haies dans les règles de l’art. 

La plantation interviendra dès que le projet sera purgé de tout recours. 

Période d’intervention : 

Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars À partir d’Avril 

Désherbage 

Sous-solage 

Labour-Travail du sol 

Pose du paillage 

Réalisation de la plantation 
Suivi de la 
plantation Mise en place des 

protections 
 

Coût indicatif 40€ du mètre linéaire soit 29 640 € pour 741 mètres +1000 € d’entretien par an 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site et suivis environnementaux réglementaires en phase d’exploitation 

 

 

Carte n°70 : Localisation de la replantation pour le linéaire PCO 2 
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Carte n°71 : Localisation des plantations en périphérie du site  
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25. MESURES LIEES AUX ZONES HUMIDES 

25.1. MESURES DE COMPENSATION 

Le projet impacte deux surfaces de zones humides localisées à deux endroits différents. En 

conséquence, le site de compensation a été séparé en deux afin de s’assurer que chaque zone 

impactée (au niveau de E1 et de E3) soit compensée. 

Les mêmes mesures vont être appliquées sur les sites de compensation nord et sud. Afin d’éviter 

les redondances, un seul site de compensation est présenté dans ce dossier : le site nord relatif à 

l’impact de E3.  

Les mesures de compensation auront pour but d’améliorer les fonctionnalités de la zone humide à 

proximité de la zone impactée. L’objectif est de créer une prairie humide à partir d’un habitat de 

de prairie de fauche intensive. Les mesures de compensation envisagées sont détaillées ci-après. 

MCZH-1 : Préparation du sol 

Mesure  
MCZH-1 

Préparation du sol 

Correspond à la mesure Tableau 3 : Liste des actions écologiques, déclinées par niveaux et définitions associées– 
(Référentiel d’actions écologiques mobilisables en zones humides ; septembre 2023) p 38. 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

Toutes les dégradations amenées par le projet. 

Contexte et 
objectifs 

Préparation du site pour accueillir les mesures de compensation. 

Descriptif de la 
mesure 

Déchaumage et griffage du sol. 

Localisation Emprise des mesures compensatoires 

Modalités 
techniques 

Arrachage puis enfouissement des plantes, graines ou chaumes avec notamment pour effet d'enfouir les 
résidus végétaux dans le sol, de promouvoir le développement d'espèces adventices… 

Travail profond du sol par découpage puis retournement d'une bande de terre, ayant notamment pour 
effet de l'ameublir. 

Coût Environ 40 €/ha. 

Calendrier En amont des mesures compensatoires. 

Suivi de la 
mesure 

Suivi botanique sur la parcelle de compensation. 
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MCZH-2 : Passage du sous-soleur pour décompacter le sol 

Mesure  
MCZH-2 

Passage du sous-soleur pour décompacter le sol 

Correspond à la mesure Tableau 3 : Liste des actions écologiques, déclinées par niveaux et définitions associées– 
(Référentiel d’actions écologiques mobilisables en zones humides ; septembre 2023) p 38. 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

Toutes les dégradations amenées par le projet 

Contexte et 
objectifs 

Augmenter les fonctionnalités hydrauliques du site.  
Cette mesure permet de gagner une équivalence fonctionnelle. 

Descriptif de la 
mesure 

Ce processus aide à briser les couches de sol compactées, permettant aux racines des plantes de pénétrer 
plus librement et d'absorber les nutriments plus efficacement. 

Localisation Intégralité de la zone allouée aux mesures compensatoires. 

Modalités 
techniques 

Décompaction sans pelleversage du sol, souvent à une profondeur entre 50 et 85 cm, pour réduire le 
compactage des horizons profonds (sous le fond de labour) en ameublissant le sous-sol. 

Coût indicatif Prix de location du sous-soleur 

Suivi de la 
mesure 

Rapports de suivi pédologique sur la parcelle de compensation 
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MCZH-3 : Installation d’un couvert végétal 

Mesure  
MCZH-3 

Installation d’un couvert végétal caractéristique de zones humides  
dans le but de la conversion de la culture en prairie humide permanente 

Correspond à la mesure A3b : Aide à la recolonisation végétale – (Réaménagement / rétablissement de certaines 
fonctionnalités après impact ; septembre 2023) 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

Toutes les dégradations amenées par le projet. 

Contexte et 
objectifs 

Améliorer les fonctionnalités hydrauliques, épuratrices et écologiques des milieux dégradés. 

Descriptif de la 
mesure 

Cette mesure rassemble des actions qui visent à aider à la recolonisation végétale sur la culture : 
destruction du précédent couvert cultural, préparation du lit de semences, engazonnement, 
ensemencement hydraulique, semis d'espèces indigènes avec des jeunes plants (meilleure reprise), etc. 
Cette mesure est en complément de la MCZH-2 pour assurer la reprise du cortège floristique. 

L’objectif est d’obtenir un couvert végétal avec un mélange de graines de plantes de milieux humides. 
Ces semis devront être variés en termes d’espèces avec une majorité de plantes à fleur. La flore locale 
aidera la prise en forme de la prairie humide. Attention toutefois à ne pas laisser les arbustes fermer le 
milieu, afin de rester dans un habitat de prairie humide. 

Localisation 
La mesure doit être réalisée sur un terrain présentant des propriétés hydromorphes avérées, afin de 
permettre une reprise plus aisée de la végétation. Dans le cas du projet, il s’agit de la zone à l’est de XC9 
où poussent en majorité les Oenanthe peucedanifolia. 

Modalités 
techniques 

Le cortège floristique sera déterminé à partir des inventaires botaniques réalisés sur les prairies humides 
déjà existantes lors des inventaires botaniques de 2020.  

Coût indicatif La mise en place de la prairie humide de 2033 m² coûte 300€/ha. Cette mesure coutera un total de 72 €. 

Calendrier 
Les semis devront être réalisés durant les périodes favorables à la germination et au développement des 
plantes prairiales : le début du printemps et la fin de l'été – début automne. (Meilleure reprise et 
évitement des périodes de sensibilité de la faune sauvage). 

Suivi de la 
mesure 

Rapports de suivi botanique sur la parcelle de compensation. 
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MCZH-4 : Plantation d’arbustes 

Mesure  
MCZH-4 

Plantation d’arbustes 

Correspond à la mesure C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes 
mais dégradées du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

Toutes les dégradations amenées par le projet. 

Contexte et 
objectifs 

Améliorer les fonctionnalités épuratrice et écologique des milieux dégradés. De plus, cette mesure 
permet d’annuler le déclin de l’assimilation du phosphate et du phosphore engendré par l’arrêt des 
activités agricoles sur le site de compensation. 

Descriptif de la 
mesure 

Introduction de graines d'espèces ligneuses arbustives cibles sur un terrain qui n'est pas un fourré, en vue 
de le transformer en fourré. 

Localisation 
Dans le cadre de cette mesure, il est prévu de créer un habitat à l’est de XC9, disposé perpendiculairement 
à la pente. La localisation est en bordure de parcelle pour renforcer le linéaire déjà présent. 

Modalités 
techniques 

Une haie a déjà été plantée à proximité par le Syndicat Chère Don Isac, avec des hauts-jets (protégés) et 
quelques arbustes et buissons (sans protections). Beaucoup d’espèces ont été plantées (viornes, 
merisiers, chênes, frênes, charmes, érables, . . .), cette dynamique très biodiversifiée servira comme 
composante des essences du fourré. Pour la séquence d’implantation, il est recommandé de planter en 
quinconce les nouveaux linéaires (servant à former le fourré), avec un mètre d’espacement entre chaque, 
et sans mettre côte à côte les hauts-jets. 

Coût indicatif 

Le coût de la mesure est de 33€/m². L’emprise des fourrés est de 2 019 m². Le coût total est donc estimé 
à 66 627 € HT. Le coût de cette mesure peut être réduit en réalisant une plantation tous les 8-10 m² pour 
un coût d’environ 6 662 € HT. Cette impulsion permettra au terrain de s’enfricher naturellement au bout 
de 2 ans. 

Suivi de la 
mesure 

Rapports de suivi botanique sur la parcelle de compensation. 
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MCZH-5 : Fauche d’entretien sur la prairie humide 

Mesure  
MCZH-5 

Fauche d’entretien sur la prairie humide 

Correspond à la mesure C3.2a - Modification des modalités de fauche et/ou de pâturage ou modification de la gestion des 
niveaux d'eau (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

/ 

Contexte et 
objectifs 

Assurer la pérennité des mesures. 

Descriptif de la 
mesure 

Il est à noter que la partie ouest de la prairie sera traitée en bande enherbée, sur 5 m, afin de créer une 
zone tampon entre la parcelle cultivée et la prairie humide. 

Sur la prairie humide tout comme sur la bande enherbée, sera réalisée une fauche tardive afin 
d’entretenir la parcelle tout en permettant l’accomplissement des cycles de vie de la faune et de la flore.  

Localisation La fauche tardive a lieu sur l’emprise de prairie humide créée. 

Modalités 
techniques 

L’application de la fauche se fait en juillet et de manière centrifuge pour éviter le piégeage des animaux 
dans la parcelle. L’objectif de cette fauche est également d’empêcher le milieu de fourré d’empiéter sur 
la prairie humide. 

Coût indicatif Intégré à l'entretien. 

Suivi de la 
mesure 

Entretien par une structure locale spécialisée 
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MCZH-6 : Non intervention sur la partie « fourré » 

Mesure  
MCZH-6 

Non intervention sur la partie « fourré » 

Correspond à la mesure A3b : Aide à la recolonisation végétale – (Réaménagement / rétablissement de certaines 
fonctionnalités après impact ; septembre 2023) 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Description de 
l’impact 

/ 

Contexte et 
objectifs 

Assurer la pérennité de l’habitat. 

Descriptif de la 
mesure 

Non programmation d’intervention anthropique sur un milieu, pour le conserver dans un état présumé 
pérenne, éventuellement sous la forme d'états évoluant de manière cyclique au cours du temps. 

Localisation Emprise de l’implantation du fourré 

Modalités 
techniques 

/ 

Calendrier Arrêt des activités anthropiques dès la validation des mesures compensatoires 

Suivi de la 
mesure 

Rapports de suivi écologique sur la parcelle de compensation. 

 

 

À noter que la mise en place des mesures compensatoires envisagées occasionne l’arrêt de toute 

intervention humaine à l’exception d’une à deux fauches tardives par an, au droit de la parcelle 

en prairie permanente (cela exclut donc l’usage de tout amendement ou pesticide), ainsi que des 

travaux de nettoyage et d’entretien courants liés aux structures arborées (gestion des saules et 

peupliers, débroussaillage ponctuel).  
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Carte n°72 : Cartographie des mesures compensatoires 



261 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

25.2. MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

F 

Mesure  
MAZH-1 

Baliser le site de compensation  

E R C A S Phase travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Descriptif de 
l’impact 

Diminuer l’impact sur les sols et les zones humides. 

Contexte et 
objectifs 

Délimiter le site de compensation. 

Descriptif de la 
mesure 

Indiquer visuellement la parcelle. 

Localisation Emprise du site de compensation. 

Modalités 
techniques 

Pose de bornage. 

Le coût des mesures d’accompagnement en phase travaux correspond à l’équivalent de deux 

visites sur le chantier et à la rédaction de deux comptes-rendus de visite. Ces visites seront réalisées 

sur les différents secteurs de zones humides impactés par l’aménagement du parc ainsi qu’une 

visite réalisée au droit du site de compensation, notamment à l’issue de la mise en place des 

mesures compensatoires afin de s’assurer de la bonne mise en place de ces dernières. 

Ainsi, le coût total reviendrait à 2 250 €.  

25.3. MESURE DE SUIVI 

Un suivi annuel des mesures de compensation sera mis en place aux années n, n+1, n+2, n+3, n+4 et 

n+5 ainsi que des suivis aux années n+10, n+15 et n+20 après travaux dans le but de s’assurer de la 

bonne mise en place des mesures de compensation définies dans le cadre du projet. Ce suivi 

permettra par ailleurs de s’assurer de la bonne reprise des plantations réalisées, du succès des 

semis, d’observer l’évolution de la recolonisation par la végétation spontanée.  

Le protocole à mettre en place sera constitué de suivis floristiques et faunistiques qui permettront 

d’évaluer l’évolution des cortèges d’espèces au cours du temps (à réaliser par un 

écologue/naturaliste avec compétence botanique et faunistique). Le protocole associera 

également un suivi des plantations (suivi de la reprise durant les 5 premières années avec 

remplacement si un échec de la reprise est constaté - taux de reprise attendu de 100 % les 5 

premières années).  
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Si des anomalies sont constatées (ravine/affaissement au droit du talus, échec de plantation, 

développement d’espèces végétales ou animales envahissantes, etc.) des mesures correctives 

seront prévues (réfection ponctuelle à la pelle mécanique/tractopelle, remplacement des sujets 

morts, mesure de gestion des espèces exotiques envahissantes adaptée à l’espèce concernée, 

etc.). 

Le coût de ce suivi correspond donc à neuf jours de terrain (état de référence n, n+1, n+2, n+3 n+4 

et n+5, n+10, n+15 et n+20) et trois journées d’analyse de données et de rédaction. Le coût total 

reviendrait à environ 7 500 € sur la durée de vie du parc éolien. Un surcoût éventuel peut-être 

envisagé en cas d’anomalie constatée (remplacement des sujets en cas d’échec de plantations par 

exemple). 

L’entretien et le suivi des plantations seront assurés par une entreprise locale, parmi celles 

identifiées par le syndicat Chère Don Isac et selon leurs préconisations. 

26. MESURES DE SUIVIS REGLEMENTAIRES ICPE 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation, 

au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l'environnement, le maître d’ouvrage s’engage à effectuer le suivi environnemental : 

« Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis 

une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment 

d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. 

Lorsqu’un protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations 

classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. Ce suivi est tenu à 

disposition de l’inspection des installations classées. » 

Le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres a été reconnu par le Ministère 

de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie par la décision du 23 novembre 2015. Ce 

protocole a été révisé en 2018. 

Les mesures de suivi détaillées ci-dessous sont conformes au nouveau protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestres, selon sa révision 2018.  

Conformément au nouveau protocole (révision 2018), le premier suivi doit « débuter dans les 12 

mois qui suivent la mise en service du parc éolien ». 
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Par ailleurs, « à l’issue de ce premier suivi :  

-  Si le suivi mis en œuvre conclut à l’absence d’impact significatif sur les chiroptères et sur les 

oiseaux alors le prochain suivi sera effectué dans les 10 ans, conformément à l'article 12 de l’arrêté 

ICPE du 26 août 2011. 

- Si le suivi met en évidence un impact significatif sur les chiroptères ou sur les oiseaux alors des 

mesures correctives de réduction doivent être mises en place et un nouveau suivi doit être réalisé 

l’année suivante1  pour s’assurer de leur efficacité. »  

MS-1 : Suivi de mortalité 

Le suivi de la mortalité sera effectué, étendu à 24 sorties par année de suivi, réparties a minima 

entre les semaines 20 et 43, à savoir entre la mi-mai et fin octobre. Il concerne à la fois l’avifaune 

et les chiroptères.  

Ainsi que précisé au paragraphe « Méthodologie pour la réalisation du suivi » du guide révisé en 

2018, ce suivi concernera toutes les éoliennes du parc.  

De plus, des tests de recherche et de persistance permettant de valider et analyser les résultats 

seront mis en œuvre (test de recherche, persistance des cadavres).  Le cas échéant (si l’intégralité 

de la zone de prospection n’a pas pu être prospectée), un coefficient surfacique doit être appliqué.  

Méthodologie pour la réalisation du suivi mortalité  

Surface et méthodologie de prospection :  

• Surface-échantillon à prospecter : un carré de 100 m de côté (ou deux fois la longueur des pales 

pour les éoliennes présentant des pales de longueur supérieure à 50 m) ou un cercle de rayon égal 

à la longueur des pales avec un minimum de 50 m.  

• Mode de recherche : transects à pied espacés d’une distance dépendante du couvert végétal (de 

5 à 10 m en fonction du terrain et de la végétation). Cette distance devra être mesurée et tracée. 

Les surfaces prospectées feront l’objet d’une typologie préalable des secteurs homogènes de 

végétation et d’une cartographie des habitats selon la typologie Corine Land Cover ou Eunis. 

 

1 Ou à une date définie en concertation avec les services instructeurs dans les cas où la nature de la mesure de réduction mise en œuvre 

le nécessite. 
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L’évolution de la taille de végétation sera alors prise en compte tout au long du suivi et intégrée 

aux calculs de mortalité (distinction de l’efficacité de recherche et de la persistance des cadavres 

en fonction des différents types de végétation).  

•Temps de recherche : entre 30 et 45 minutes par turbine (durée indicative, qui sera à évaluer plus 

précisément au jour de la mise en œuvre du suivi). 

•Recherche à débuter dès le lever du jour.  

 

MS-2 : Suivi d’activité des chiroptères  

L’étude d’impact a fait l’objet d’un suivi d’activité en hauteur des chiroptères, alors le suivi d’activité 

en hauteur des chiroptères, en phase exploitation, se déroulera de la semaine 31 à 43.  

Ainsi, le suivi de l’activité des chiroptères à hauteur de nacelle sera mis en œuvre entre les 

semaines 31 et 43 afin de corréler l’activité des chiroptères avec l’éventuelle mortalité constatée, 

en fonction des conditions météorologiques.  

Le suivi de l’activité des chiroptères à hauteur de nacelle sera effectué par enregistrement 

automatique de l’activité durant un cycle biologique complet, après mise en service du parc. Il 

permettra ainsi d’adapter les protocoles de bridage. 
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Tableau 47 : Mesures réglementaires ICPE 

Objectif Mesure réglementaire Cout estimé de la mesure 

MS-1 : Suivi de mortalité avifaune et 
chiroptères  

Suivi de mortalité effectué à raison de 20 
sorties réparties entre les semaines 20 et 43 

40 000 € / année de suivi  

MS-2 : Suivi d’activité des chiroptères  
Suivi de l’activité des chiroptères à hauteur 

de nacelle des semaines 31 à 43 

Compte tenu des évolutions rapides dans ce domaine, il est nécessaire de préciser que les suivis qui 

seront mis en place lors de la mise en service du parc éolien seront conformes aux protocoles en 

vigueur à cette date.  
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27. SYNTHESE DES MESURES ET DE LEURS EFFETS 

Le projet éolien de l’Hôtel de France aura un impact nul à non significatif sur les milieux naturels : 

• L’étude relative aux zones humides menée sur le site a permis de mettre en évidence que 

les implantations n’auront aucun impact résiduel sur les zones humides.  

• Le projet n’aura en outre aucun impact sur la flore et les habitats patrimoniaux, ces derniers 

étant absents du site, et le projet évitant la station du Peucédan de France, espèce protégée 

notée sur le site d’études. En outre, les aménagements prévus reprennent en grande partie 

les voies d’accès actuelles et les éoliennes seront implantées dans des parcelles de cultures 

sans enjeu pour la flore. 

• Concernant l’avifaune, une mesure de phasage des travaux dont la mise en œuvre sera 

supervisée par un écologue permettra d’éviter tout impact durant la phase travaux sur les 

nicheurs patrimoniaux notamment.  

• Concernant les chiroptères, une mesure de bridage et une implantation des éoliennes dans 

des parcelles de cultures, que les inventaires ont montrées plus faiblement fréquentées par 

les chauves-souris et à distance des habitats fonctionnels, sont de nature à limiter les 

impacts sur ce groupe.  De même, l’entretien des plateformes et la gestion de l’éclairage 

nocturne limiteront l’attractivité des éoliennes pour les chauves-souris et les insectes. 

• Concernant la faune terrestre, la mesure de phasage des travaux permettra également 

d’éviter tout impact durant la phase travaux notamment lié à l’arasement de 370,5 mètres 

linéaires de haie prévu pour la création de chemins, et la mesure de réduction visant à 

limiter l’accès du chantier aux espèces terrestres permettra de réduire l’impact relatif à la 

destruction d’individus, notamment pour les amphibiens. 

Que ce soit dans sa conception, son implantation ou les mesures ERC proposées et 

proportionnées aux enjeux, le projet de parc éolien de l’Hôtel de France a été mené avec une 

démarche cohérente, responsable et de nature à limiter de façon encore plus significative les 

impacts sur les milieux naturels.
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Tableau 48 : Synthèse des mesures d'insertion environnementale 

Espèces 

Sensibilité Risque d’impact 

Nécessité 
de 

mesures 

Mesures 

Impacts 
résiduels 
attendus 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires 

Exploitation Travaux 

Exploitation 

Travaux 
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ME
1 

ME2 
ME
3 

ME4 
ME
5 

MR
1 

MR
2 

MR
3 

MR4 
Suivis post-

implantation 

AVIFAUNE 

Alouette lulu Faible Négligeable Négligeable 
Forte en 

période de 
reproduction 

Forte en 
période de 

reproduction 

Négligeable à 
faible 

Forte (au 
niveau des 

de haies 
arasés) 

Fort Oui x x x x x X    x 
Non 

significatif 
Non 

Bruant jaune Faible Négligeable Négligeable 
Forte en 

période de 
reproduction 

Forte en 
période de 

reproduction 

Négligeable à 
faible 

Forte (au 
niveau des 

tronçons de 
haies arasés) 

Fort Oui x x x x x x    x 
Non 

significatif 
Non 

Busard Saint-
Martin 

Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nulle 
Négligeable à 

faible 
Nul Faible Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Chardonneret 
élégant 

Faible Négligeable Négligeable Faible Faible 
Négligeable à 

faible 

Forte (au 
niveau des 

tronçons de 
haies arasés) 

Faible Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Courlis corlieu Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 
Négligeable à 

faible 
Nul Faible Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Linotte 
mélodieuse 

Faible Négligeable Négligeable 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Négligeable à 
faible 

Forte (au 
niveau des 

tronçons de 
haies arasés) 

Fort Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Martin-
pêcheur 
d’Europe 

Faible Négligeable Négligeable Faible Faible 
Négligeable à 

faible 
Faible Faible Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Milan noir Faible Négligeable Négligeable Nulle Nulle 
Négligeable à 

faible 
Nul Nul Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Pie-grièche 
écorcheur 

Faible Négligeable Négligeable 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Négligeable à 
faible 

Forte (au 
niveau des 

tronçons de 
haies arasés) 

Fort Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Pluvier doré Faible Faible Négligeable Nulle Nulle 
Négligeable à 

faible 
Nul Nul Non          x 

Non 
significatif 

Non 
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Spatule 
blanche 

Faible Nulle Négligeable Nulle Nulle 
Négligeable à 

faible 
Nul Nul Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Tourterelle 
des bois 

Faible Négligeable Négligeable 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Faible à forte 
en période 

de 
reproduction 

Négligeable à 
faible 

Nul Fort Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Verdier 
d’Europe 

Faible Faible Négligeable 
Modérée en 
période de 

reproduction 

Modérée en 
période de 

reproduction 

Négligeable à 
faible 

Nul Faible Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Autres 
espèces 

nicheuses 
Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Négligeable à 
faible 

Modérée à 
forte (au 

niveau des 
tronçons de 
haies arasés) 

Faible 

Oui x x x x x     x 
Non 

significatif 
Non 

Autres 
espèces 

migratrices 
Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Négligeable à 
faible 

Faible 

Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Autres 
espèces 

hivernantes 
Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Négligeable à 
faible 

Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Espèces 
Sensibilité Risque d’impact Nécessité 

de 
mesures 

Mesures Impacts 
résiduels 
attendus 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires Exploitation Travaux Exploitation Travaux 
ME
1 

ME2 
ME
3 

ME4 
ME
5 

MR
1 

MR
2 

MR
3 

MR4 
Suivis post-

implantation 

CHIROPTERES 

Barbastelle 
d’Europe 

Faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Sérotine 
commune 

Faible Modérée en boisement Modéré Nul Oui x x x x x x x x  x 
Non 

significatif 
Non 

Murin 
d’Alcathoe 

Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Murin de 
Daubenton 

Faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
 

Murin à 
oreilles 

échancrées 
Très Faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 

Non 
significatif 

Non 

Murin à 
moustaches 

Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Murin de 
Natterer 

Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Grand Murin Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 
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Noctule de 
Leisler 

Modérée Modérée en boisement Modéré Nul Oui x x x x x x x x  x 
Non 

significatif 
Non 

Noctule 
commune 

Modérée Modérée en boisement Modéré Nul Oui x x x x x x x x  x 
Non 

significatif 
Non 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Modérée Modérée en boisement Modéré Nul Oui x x x x x x x x  x 
Non 

significatif 
Non 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Faible Modérée en boisement Modéré Nul Oui          x 
Non 

significatif 
Non 

Pipistrelle 
commune 

Forte Modérée en boisement Modéré Nul Oui x x x x x x x x  x 
Non 

significatif 
Non 

Oreillard gris 
et roux 

Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Grand 
Rhinolophe 

Très faible Modérée en boisement Négligeable Nul Non          x 
Non 

significatif 
Non 

Espèces 
Sensibilité Risque d’impact Nécessité 

de 
mesures 

Mesures Impacts 
résiduels 
attendus 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires Exploitation Travaux Exploitation Travaux 
ME
1 

ME2 
ME
3 

ME4 
ME
5 

MR
1 

MR
2 

MR
3 

MR4 
Suivis post-

implantation 

Flore Nulle 
Forte pour le Peucédan de 

France 
Nul Nul Non           

Non 
significatif 

Non 

Habitats 
naturels 

Nulle 
Forte pour une lisière 

forestière 
Nul Nul Non           

Non 
significatif 

Non 

Espèces 
Sensibilité Risque d’impact Nécessité 

de 
mesures 

Mesures Impacts 
résiduels 
attendus 

Nécessité de 
mesures 

compensatoires Exploitation Travaux Exploitation Travaux 
ME
1 

ME2 
ME
3 

ME4 
ME
5 

MR
1 

MR
2 

MR
3 

MR4 
Suivis post-

implantation 

Amphibiens Nulle 
Forte au niveau des points 

d’eau 
Nul 

Modéré en période 
de migration et 

d’hivernage 
Oui x x x x x    x  

Non 
significatif 

Non 

Reptiles Nulle 
Modérée au niveau des 

lisières et des boisements 
Nul 

Modéré au niveau 
des tronçons de 

haies arasés 
Oui x x x x x    x  

Non 
significatif 

Non 

Insectes Nulle 
Forte au niveau des arbres 

dits remarquables 
Nul Nul Non x x x x x      

Non 
significatif 

Non 

Mammifères 
terrestres 

Nulle 
Modérée au niveau des 

lisières et des boisements 
Nul 

Modéré au niveau 
des tronçons de 

haies arasés 
Oui x x x x x    x  

Non 
significatif 

Non 
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EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

1. INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet éolien de l’Hôtel de France, situé sur la commune de Blain (département de 

Loire-Atlantique, région Pays-de-la-Loire), le porteur de projet a confié au cabinet d’études 

CALIDRIS la réalisation du volet faune, flore et habitats naturels de l’étude d’impact. 

Or, la zone d’étude de ce projet éolien se situe à proximité de sites Natura 2000. Le projet est donc 

susceptible d’avoir une incidence sur ceux-ci. Une étude des incidences du projet sur ces sites 

Natura 2000 doit donc être réalisée, au regard des objectifs de conservation, c’est-à-dire de 

l’ensemble des mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats naturels et les populations 

d’espèces de faune et flore sauvages dans un état de conservation favorable.  

L’évaluation des incidences est une transcription française du droit européen. La démarche vise à 

évaluer si les effets du projet sont susceptibles d’avoir une incidence sur les objectifs de 

conservation des espèces sur les sites Natura 2000 concernés. Cette notion, relative à l’article R-

414.4 est différente de l’étude d’impact qui se rapporte à l’article R-122 du code de l’environnement. 

2. CADRE REGLEMENTAIRE 

L’action de l’Union européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en 

particulier sur la création d’un réseau écologique cohérent d’espaces, dénommé Natura 2000. Le 

réseau Natura 2000 a été institué par la Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, dite Directive 

« Habitats ». La mise en œuvre de cette directive amène à la désignation de Zones Spéciales de 

Conservation (Z.S.C.). 
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Le réseau Natura 2000 s’appuie également sur la Directive 2009/147/CEE du 30 novembre 2009 

concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite Directive « Oiseaux ». Elle désigne des Zones 

de Protection Spéciales (Z.P.S.). 

Bien que la Directive « Habitats » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles activités sur 

les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre les plans et projets dont 

l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur les objectifs de conservation du site, 

à une évaluation appropriée de leurs incidences sur les espèces et habitats naturels qui ont permis 

la désignation du site Natura 2000 concerné. 

L’article 6-3 conduit les autorités nationales compétentes des États membres à n’autoriser un plan 

ou un projet que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte à l’intégrité 

du site considéré. L’article 6-4 permet cependant d’autoriser un projet ou un plan en dépit des 

conclusions négatives de l’évaluation des incidences sur le site, à condition : 

• Qu’il n’existe aucune solution alternative ;  

• Que le plan ou le projet soit motivé par des raisons impératives d’intérêt public majeures ;  

• D’avoir recueilli l’avis de la Commission européenne lorsque le site abrite un habitat naturel 

ou une espèce prioritaire et que le plan ou le projet est motivé par une raison impérative 

d’intérêt public majeure autre que la santé de l’Homme, la sécurité publique ou des 

conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;  

• Que l’État membre prenne toute mesure compensatoire nécessaire pour garantir la 

cohérence globale du réseau Natura 2000, ces mesures devant être notifiées à la 

Commission.  

Au niveau national, ces textes de loi sont retranscrits dans les articles L.414-4 à 7 du code de 

l’environnement. 

3. APPROCHE METHODOLOGIQUE DE L’EVALUATION DES INCIDENCES 

L’évaluation des incidences ne porte que sur les éléments écologiques ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 concernés par l’étude. Elle ne concerne donc pas les habitats naturels et 

espèces qui ne sont pas d’intérêt communautaire ou prioritaire, même s’ils sont protégés par la loi. 

En outre, les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ou prioritaire, nouvellement mis en 

évidence sur le site et n’ayant pas été à l’origine de la désignation du site (non mentionnés au FSD), 

ne doivent pas réglementairement faire partie de l’évaluation des incidences du projet. Enfin, les 

éléments d’intérêt européen pris en compte dans l’analyse des incidences doivent être « sensibles » 
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au projet. Une espèce ou un habitat est dit sensible lorsque sa présence est fortement probable et 

régulière sur l’aire d’étude et qu’il y a interférence potentielle entre son état de conservation et/ou 

celui de son habitat d’espèce et les effets des travaux. 

La démarche de l’étude d’incidences est définie par l’article R414-23 du code de l’environnement et 

suit la démarche exposée dans le schéma suivant :  

 

L’étude d’incidences est conduite en deux temps (confer schéma page suivante) :  

• Une évaluation simplifiée. Cette partie consiste à analyser le projet et ses incidences sur les 

sites Natura 2000 sur lesquels une incidence potentielle est suspectée. Si cette partie se 

conclut par une absence d’incidence notable sur les objectifs de conservation des sites 

Natura 2000, alors le projet peut être réalisé. Dans le cas contraire, débute le deuxième 

temps de l’étude. 

• Une évaluation complète. Cette partie a d’abord pour but de vérifier l’existence de 

solutions alternatives. Puis, si tel n’est pas le cas, de vérifier s’il y a des justifications 

suffisantes pour autoriser le projet. Dans ce dernier cas, des mesures compensatoires 

doivent être prises. 
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Figure 7 : Schéma pour l’élaboration d’une étude d’incidences 
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4. PRESENTATION DU PROJET EOLIEN ET DU SITE D’IMPLANTATION 

Le site d’études se situe sur les communes de Blain et Fay-de-Bretagne, dans le département de 

Loire-Atlantique, en région Pays-de-la-Loire, à une vingtaine de kilomètres au nord de Nantes. Le 

site de l’Hôtel de France est largement couvert par des cultures constituées principalement de Maïs 

et de Colza, ainsi que par des prairies intensives. Toutefois, des petits boisements, des zones 

humides, des mares et un réseau fonctionnel de haies et globalement de bonne qualité écologique 

sont présents, lesquels représentent une source de biodiversité non négligeable au sein d’un 

ensemble dominé par les cultures. 

Le projet de parc éolien comporte 3 éoliennes, réparties en une ligne orientée globalement selon 

un axe nord-ouest / sud-est. Les 3 éoliennes sont situées en zone de cultures. 
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Carte n°73 : Localisation du projet éolien de l’Hôtel de France  
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5. DEFINITION DES SITES NATURA 2000 PRIS EN COMPTE POUR L’EVALUATION 

DES INCIDENCES 

5.1. LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 

Dans un rayon de vingt kilomètres autour du projet de parc éolien, six sites Natura 2000 sont 

présents (confer. Carte page suivante) : trois ZSC (Zone Spéciale de Conservation) et trois ZPS 

(Zone de Protection Spéciale) sont présentées dans le tableau suivant :  

Tableau 49 : Sites Natura 2000 dans l’aire d’étude éloignée 

Nom 
Distance à la 
ZIP (m) 

Identifiant ZSC ZPS 

Forêt de Gâvre 4600 m FR5212005  X 

Estuaire de la Loire 13700 m FR5210103  X 

Grande Brière, marais de Donges et du Brivet 11600 m FR5212008  X 

Estuaire de la Loire 13300 m FR5200621 X  

Marais de Vilaine 13900 m FR5300002 X  

Grande Brière et marais de Donges 18100 m FR5200623 X  

Les ZPS présentent un fort intérêt ornithologique. Il est donc indispensable de prendre en compte 

l’incidence des effets du projet sur les objectifs de conservation de ces trois sites.  

Pour les ZSC, les trois ont des chiroptères qui sont mentionnés au FSD. Ces derniers sont donc 

potentiellement concernés par le projet pour ces trois sites. 

En revanche, les effets attendus du projet ne sont pas susceptibles de générer des incidences 

négatives quant aux objectifs de conservation des habitats naturels, de plantes, d’amphibiens, de 

poissons et d’invertébrés mentionnés aux Formulaires standard de Données (FSD) des ZSC du fait 

de la distance entre le projet éolien et ces sites (plus de 13 km au minimum). 

5.2. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5212005 « FORET DE GAVRE » 

Il s’agit d’une forêt mixte formant des milieux diversifiés pour l'avifaune : développement forestier 

à divers stades, landes, futaies, taillis. Les milieux en présence sont favorables aux picidés, aux 

rapaces, à la Fauvette pitchou et à la Cigogne noire. 

5.3. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5210103 « ESTUAIRE DE LA LOIRE » 

Ce site correspond à un ensemble « zone humide » majeur sur la façade atlantique. Il est le maillon 

essentiel du complexe écologique de la basse Loire estuarienne (constitué par le lac de Grand-Lieu, 
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le marais de Brière et le marais de Guérande). Il présente une grande diversité de milieux favorables 

aux oiseaux (eaux libres, vasières, roselières, marais, prairies humides, réseau hydraulique, 

bocage). Son importance pour les migrations de l’avifaune sur la façade atlantique est de niveau 

international. 

5.4. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5212008 « GRANDE BRIERE, MARAIS DE 

DONGES ET DU BRIVET » 

Il s’agit d’une site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance 

internationale de la façade atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe ligérien). Il 

représente les lieux de reproduction, de nourrissage et d’hivernage de nombreuses espèces 

d'oiseaux d'intérêt communautaire. Le site abrite régulièrement plus de 20 000 oiseaux d'eau, 

surtout si on inclut les laridés (6-12000 toute l'année). 

5.5. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5200621 « ESTUAIRE DE LA LOIRE » 

Il s’agit d’une zone humide majeure sur la façade atlantique, maillon essentiel du complexe 

écologique de la basse Loire estuarienne (lac de Grand-Lieu, marais de Brière, marais de Guérande). 

Ce site revêt une importance particulière pour les habitats estuariens au sens strict, les milieux 

aquatiques, les roselières, les prairies humides, le bocage. De nombreuses espèces d'intérêt 

communautaire sont présentes dont l'Angélique des estuaires. 

5.6. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5300002 « MARAIS DE VILAINE » 

Les principaux habitats d'intérêt communautaire sont les étangs eutrophes à hydrophytes et 

ceintures d'hélophytes, les marais neutro-alcalins à Cladium mariscus et tourbière basse alcaline et 

les landes sèches à humides des côteaux et fonds de vallée. Sont présentes plusieurs espèces de 

chiroptères : le Grand Murin, la Barbastelle, les Grand et Petit Rhinolophe, les Murin à oreilles 

échancrées et de Beschtein. 

5.7. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 FR5200623 « GRANDE BRIERE ET MARAIS DE 

DONGES » 

Cet ensemble de zones humides accueille toute l'année une grande variété et quantité d'oiseaux. 

Ces espèces sont le plus souvent inféodées aux zones humides. Ce site constitue également une 

halte très importante en période de migration. 7 espèces de chiroptères dont la Barbastelle sont 

présentes sur le site. 
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Carte n°74 : Localisation du site d’études par rapport aux sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 km 
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6. METHODOLOGIE 

6.1. DEFINITION DES ZONES D’ETUDES 

Dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale pour le parc éolien au titre de la 

législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), une étude 

d’impact a été réalisée. La société Calidris a élaboré le volet faune, flore et habitats de cette étude 

d’impact. La présente étude d’incidences a été réalisée sur la base des éléments recueillis dans le 

cadre de l’étude d’impact.  

6.2. OUTILS DE REFERENCES UTILES A L’EVALUATION DES INCIDENCES 

6.2.1. REFERENCES RELATIVES AUX SITES NATURA 2000 

Les informations disponibles sur le site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel 

(INPN) ont servi de référence. D’autres ouvrages de référence traitant de l’écologie des espèces et 

des habitats naturels, tels que les Cahiers d’Habitats, présents sur le site ont également été 

consultés.  

6.2.2. REFERENCES RELATIVES AU PROJET 

L’ensemble des caractéristiques du projet nous a été fourni par le porteur du projet éolien de l’Hôtel 

de France. 

6.2.3. INVESTIGATION DE TERRAIN 

L’état initial de l’étude est basé sur les investigations de terrain réalisées sur le site par la société 

CALIDRIS dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact. 
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7. ÉTAT INITIAL 

7.1. ESPECES D’OISEAUX PRESENTES DANS LES TROIS ZPS  

Au total, 56 espèces d’oiseaux d’intérêt européen sont inscrites au FSD des ZPS FR5212005 « Forêt 

de Gâvre », FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du 

Brivet ». 

Tableau 50 : Espèces d’oiseaux inscrites aux FSD des ZPS 

Code Natura 2000 Nom vernaculaire Nom scientifique 

FR
5

2
1

2
0

0
5

 

FR
5

2
1

0
1

0
3

 

FR
5

2
1

2
0

0
8

 

A002 Plongeon arctique Gavia arctica   X 

A014 Océanite tempête Hydrobates pelagicus  X  

A021 Butor étoilé Botaurus stellaris  X X 

A022 Blongios nain Ixobrychus minutus   X 

A023 Bihoreau gris Nycticorax nycticorax  X X 

A024 Héron crabier Ardeola ralloides  X X 

A026 Aigrette garzette Egretta garzetta  X X 

A027 Grande Aigrette Egretta alba  X X 

A029 Héron pourpré Ardea purpurea  X X 

A030 Cigogne noire Ciconia nigra X X X 

A031 Cigogne blanche Ciconia ciconia  X X 

A032 Ibis falcinelle Plegadis falcinellus  X X 

A034 Spatule blanche Platalea leucorodia  X X 

A045 Bernache nonnette Branta leucopsis  X X 

A072 Bondrée apivore Pernis apivorus X  X 

A073 Milan noir Milvus migrans X X X 

A074 Milan royal Milvus milvus  X X 

A075 Pygargue à queue blanche Haliaeetus albicilla  X X 

A080 Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus  X  

A081 Busard des roseaux Circus aeruginosus  X X 

A082 Busard Saint-Martin Circus cyaneus X X X 

A084 Busard cendré Circus pygargus  X X 

A090 Aigle criard Aquila clanga  X  

A094 Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus  X X 

A098 Faucon émerillon Falco columbarius  X X 

A103 Faucon pèlerin Falco peregrinus  X X 

A119 Marouette ponctuée Porzana porzana  X X 
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Tableau 50 : Espèces d’oiseaux inscrites aux FSD des ZPS 

Code Natura 2000 Nom vernaculaire Nom scientifique 

FR
5

2
1

2
0

0
5

 

FR
5

2
1

0
1

0
3

 

FR
5

2
1

2
0

0
8

 

A122 Râle des genêts Crex crex  X  

A131 Échasse blanche Himantopus himantopus  X X 

A132 Avocette élégante Recurvirostra avosetta  X X 

A140 Pluvier doré Pluvialis apricaria  X X 

A151 Combattant varié Philomachus pugnax   X 

A166 Chevalier sylvain Tringa glareola  X X 

A176 Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus  X X 

A181 Goéland d’Audouin Larus audouinii  X  

A189 Sterne ansel Gelochelidon nilotica   X 

A190 Sterne caspienne Sterna caspia  X X 

A191 Sterne caugeck Sterna sandvicensis  X  

A192 Sterne de Dougall Sterna dougallii  X  

A193 Sterne pierregarin Sterna hirundo  X X 

A194 Sterne arctique Sterna paradisaea  X  

A195 Sterne naine Sterna albifrons  X X 

A196 Guifette moustac Chlidonias hybridus  X X 

A197 Guifette noire Chlidonias niger  X X 

A222 Hibou des marais Asio flammeus  X X 

A224 Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus X  X 

A229 Martin pêcheur d’Europe Alcedo atthis  X X 

A234 Pic cendré Picus canus X   

A236 Pic noir Dryocopus martius X   

A238 Pic mar Dendrocopos medius X   

A246 Alouette lulu Lullula arborea X X  

A272 Gorgebleue à miroir Luscinia svecica  X X 

A294 Phragmite aquatique Acrocephalus paludicola  X X 

A302 Fauvette pitchou Sylvia undata X X X 

A338 Pie-grièche écorcheur Lanius collurio  X X 

A379 Bruant ortolan Emeriza hortulana  X  
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7.2. ESPECES D’OISEAUX PRESENTES DANS LES ZPS OBSERVEES SUR LA ZONE DU PROJET 

Tableau 51 : Espèces d’oiseaux inscrites aux FSD des ZPS et présentes sur la zone du projet 

Code Natura 2000 Nom vernaculaire Nom scientifique 

FR
5

2
1

2
0

0
5

 

FR
5

2
1

0
1

0
3

 

FR
5

2
1

2
0

0
8

 

Zone d’étude 

A034 Spatule blanche Platalea leucorodia  X X X 

A073 Milan noir Milvus migrans X X X X 

A082 Busard Saint-Martin Circus cyaneus X X X X 

A140 Pluvier doré Pluvialis apricaria  X X X 

A229 
Martin pêcheur 
d’Europe 

Alcedo atthis  X X X 

A246 Alouette lulu Lullula arborea X X  X 

A338 Pie-grièche écorcheur Lanius collurio  X X X 

7 espèces d’oiseaux sur les 56 espèces présentes dans les ZPS FR5212005 « Forêt de Gâvre », 

FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du Brivet » 

ont été observées dans la zone d’études. Elles sont potentiellement concernées par le projet de 

parc éolien.  

SPATULE BLANCHE 

La Spatule blanche est inféodée aux zones humides douces et salées comme les estuaires, les 

marais, ou plus rarement les zones humides intérieures. Elle niche dans les saulaies-aulnaies des 

grands marais en colonie mixte d’ardéidés mais certains individus peuvent aussi s’installer au sol. 

L’espèce semble peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, Dürr (2025) ne recensant 

qu’un seul cas en Europe soit 0,004 % de la population moyenne européenne et aucun en France. 

Les ZPS FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du 

Brivet » accueillent cette espèce en reproduction (respectivement, 2 à 14 couples et 34 à 140 

couples), en hivernage (effectifs non estimés) et en concentration (60 à 70 individus et effectif non 

estimé).  

Sur le site d’étude, l’espèce ne se reproduit pas : un seul individu a été contacté en vol dans la partie 

nord-est de la ZIP en période de reproduction. En cette période, la Spatule blanche est strictement 

inféodée aux milieux humides, faiblement représentés au sein de la ZIP.  

Considérant que cette espèce est très faiblement sensible aux collisions et qu’aucune sensibilité 

n’a été relevée dans l’étude d’impact (l’espèce ne se reproduit pas sur le site et les observations 
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ne concernent qu’un individu présent en vol au -dessus de la ZIP), il est possible de conclure que 

la sensibilité des Spatules blanches présentes dans les sites Natura 2000 est nulle et qu’il n’est pas 

nécessaire d’évaluer les incidences du projet sur eux. 

MILAN NOIR 

Le Milan noir fréquente les grandes vallées alluviales, près de lacs ou de grands étangs, pour autant 

qu’il y trouve un gros arbre pour construire son aire. Il fréquente également volontiers les 

alignements d’arbres surplombant ces étendues d’eau, au sein de Frênes, de Peupliers ou de 

Chênes principalement. Les zones de prairies humides et de plaines agricoles sont maintenant 

occupées de façon régulière par l’espèce et on note une attirance pour nicher en périphérie de 

décharges d’ordures ménagères.  

Lors d’un suivi sur dix ans d’un parc de plus de 200 éoliennes, dans le sud de l’Espagne près de 

Tarifa, un seul Milan noir a été retrouvé mort soit un taux de mortalité de 0,0005% (DE LUCAS et al., 

2008). Le Milan semble avoir une bonne réactivité face aux éoliennes puisque plusieurs auteurs 

soulignent la modification de la hauteur de vol de cette espèce à proximité des éoliennes que ce 

soit en période de migration ou de nidification (ALBOUY et al., 2001 ; BARRIOS & RODRIGUEZ, 2004 ; DE 

LUCAS et al., 2004). DÜRR (2025) recense tout de même 201 cas de collisions ce qui représente 0,17% 

de la population moyenne européenne, dont 62 en France. Les cas de mortalité recensés ici sont 

sur un pas de temps de 35 ans car la première donnée date de 1990 et la dernière de 2025. La 

sensibilité de l’espèce au risque de collision est donc faible en général. 

Les ZPS FR5212005 « Forêt de Gâvre », FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande 

Brière, marais de Donges et du Brivet » accueillent le Milan noir, respectivement, en reproduction 

(5-8 couples) ; en reproduction (5 couples), en hivernage (effectif qualifié de rare) et en 

concentration (effectif non estimé) ; en reproduction (20 à 30 couples) et en concentration (effectif 

non estimé).  

En période de reproduction, les couples nicheurs présents dans les ZPS pourraient être concernés 

par le projet de parc éolien, car cette espèce peut aller chasser jusqu’à 10 kilomètres de son aire. En 

période de migration, les individus observés sur le site d’études peuvent passer ou s’arrêter dans 

les ZPS.  

Sur le site d’études, un seul individu a été vu en migration au printemps en vol en direction du sud.  



284 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

Considérant que le site d’études semble peu attractif pour les Milans noirs en période de 

reproduction, car aucun individu n’a été observé en cette période lors des inventaires, il est 

possible de conclure que la sensibilité des Milans noirs présents dans les sites Natura 2000 est 

faible en période de reproduction. En période de migration, il est difficile de se prononcer quant 

à l’appartenance de ces individus à la population qui transite par les ZPS. Si tel est le cas, la 

sensibilité ne sera pas significative si l’on n’en juge par la faiblesse du flux observé dans la ZIP et 

les retours d’expérience sur des parcs éoliens situés sur des zones de migrations importantes pour 

cette espèce. Le projet n’aura donc pas d’incidences significatives sur la conservation des 

populations de Milans noirs occupant les ZPS. 

BUSARD SAINT-MARTIN 

Le Busard Saint-Martin est une espèce inféodée aux landes (THIOLLAY & BRETAGNOLLE 2004), mais 

qui utilise aussi bien les friches, les jeunes plantations de résineux pour nicher. Cette espèce 

fréquente les cultures pour se nourrir, on la voit fréquemment voler à faible altitude à la recherche 

de micromammifères ou de petits oiseaux qu’elle capture au sol. Au printemps les oiseaux appariés 

paradent à partir de la mi-avril (GEROUDET, 2000). Le vol nuptial est spectaculaire et passe rarement 

inaperçu. Si cette espèce a peut-être profité des cultures pour augmenter la taille de sa population, 

des baisses sensibles depuis le début des années 1990 sont enregistrées dans plusieurs régions 

céréalières (THIOLLAY & BRETAGNOLLES, 2004).  

L’espèce semble très peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, DÜRR (2025) recensant 

30 cas en Europe soit 0,11% de la population, dont 21 en France. Par ailleurs, l’interrogation des bases 

de données de collisions d’oiseaux aux États-Unis révèle une sensibilité très faible du Busard Saint 

Martin. Seuls deux cas de collision ont été répertoriés en Californie sur le parc d’Altmont Pass et un 

à Foote Creek Rim (Wyoming) (ERICKSON et al., 2001). Il est important de noter que concernant ces 

deux parcs, des différences importantes sont relatives à la densité de machines (parmi les plus 

importantes au monde), et à leur type. En effet, il s’agit pour le parc d’Altmont Pass d’éoliennes 

avec un mât en treillis et un rotor de petite taille qui, avec une vitesse de rotation rapide, ne 

permettent pas la perception du mouvement des éoliennes et causent donc une mortalité 

importante chez de nombreuses espèces.  

DE LUCAS et al. (2007) rapportent des résultats similaires tant du point de vue de la mortalité que de 

ce que l’on appelle communément la perte d’habitat sur des sites espagnols. 

Enfin, si l’on prend les travaux de WHITFIELD & MADDERS (2006), portant sur la modélisation 

mathématique du risque de collision du Busard Saint-Martin avec les éoliennes, il s’avère que, 
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nonobstant les quelques biais relatifs à l’équi-répartition des altitudes de vol, l’espèce présente un 

risque de collision négligeable dès lors qu’elle ne parade pas dans la zone balayée par les pales. 

Le Busard Saint-Martin est mentionné aux FSD des ZPS FR5212005 « Forêt de Gâvre », FR5210103 

« Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du Brivet » avec, 

respectivement, en reproduction (10-20 couples), en hivernage et en concentration (effectifs non 

estimés) ; en reproduction (1-2 individus), en hivernage (1 individu) et en concentration (1-5 

individus) ; en reproduction (5 à 10 couples) en hivernage (6-7 individus) et en concentration (1-15 

individus).  

Sur le site du projet éolien de l’Hôtel de France, l’espèce a été contactée en migration à l’automne, 

avec des individus en chasse. Cette espèce est erratique en région Pays-de-la-Loire lors de la période 

inter nuptiale. La présence de l’espèce reste aléatoire et très limitée sur le site. 

Considérant que cette espèce est très faiblement sensible aux collisions, et que l’espèce n’est pas 

nicheuse sur le site, il est possible de conclure que la sensibilité des Busards Saint-Martin présents 

dans ces sites Natura 2000 est nulle et qu’il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence 

d’incidence significative en ce qui concerne les objectifs de conservation de l’espèce au sein des 

sites Natura 2000. 

PLUVIER DORE 

Le Pluvier doré est une espèce nordique qui est présente en France uniquement durant l’hivernage 

et les migrations. En hiver, il fréquente principalement les milieux ouverts comme les terres 

labourées et les estuaires. Il se nourrit principalement d’insectes et de petits invertébrés. Le Pluvier 

doré se reproduit dans le nord de l’Europe, sur les prairies, les marais et les landes. Selon VALLANCE 

(2008), le Pluvier doré traverse l’ensemble de la France en période de migration. Le même auteur 

estime qu’environ 1,5 million de Pluviers dorés hivernent en France et que quelques centaines de 

milliers de ces oiseaux traversent le pays pour se diriger vers le Maroc et la péninsule ibérique.  

La sensibilité de cette espèce semble importante en période de nidification. La présence des 

éoliennes peut avoir pour effet d’éloigner les nicheurs de leur site de nidification initial. En effet, 

PEARCE-HIGGINGS ET STEPHEN (2008) ont montré que sur des sites écossais les Pluviers dorés étaient 

beaucoup moins abondants à proximité des éoliennes que sur les sites témoins exempts 

d’aérogénérateur. L’espèce est donc sensible à une perte de territoire en période de nidification. 

Néanmoins, BRIGHT (2009) indique que la perte de territoire n’est pas toujours réelle, car dans 

certains cas les oiseaux sont attachés à leur territoire et continuent à l’occuper même après 
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l’installation d’un parc éolien. Il est également sensible aux risques d’écrasement des nichées, car il 

niche au sol. 

Lors des périodes d’hivernage, le Pluvier doré semble s’éloigner la plupart du temps des zones 

d’implantations des éoliennes d’une distance d’environ 135 m en moyenne. Quelques cas 

d’acclimatation aux éoliennes semblent exister, mais ils semblent minoritaires (BRIGHT, 2009). Le 

même auteur signale que la nature et la qualité des habitats à une importance significative dans 

l’éloignement plus ou moins prononcé des Pluviers dorés vis-à-vis des éoliennes.  

KRIJGSVELD et al. (2009) ont montré que les Pluviers dorés étaient capables de fréquenter des parcs 

éoliens aux Pays-Bas sans qu’aucune collision ne soit jamais répertoriée. En Europe, quelques cas 

de collisions ont été notés, mais ils restent rares (HÖTKER, et al. 2006).  

Enfin, seuls 47 cas de collisions ont été recensés en Europe (DÜRR, 2025) soit 0,002% de la 

population, dont cinq en France. 

Les ZPS FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du 

Brivet » accueillent le Pluvier doré, respectivement, en hivernage (effectif non estimé) et en 

concentration (150 individus) ; en hivernage (0 à 50 individus) et en concentration (effectif non 

estimé).  

Sur le site, le Pluvier doré a été contacté en période de migration postnuptiale : un seul individu en 

vol vers le nord.  

Considérant que l’espèce est faiblement sensible aux éoliennes et que les sites Natura 2000 sont 

éloignés de plus de 10 kilomètres, il est possible de conclure que la sensibilité de cette espèce est 

non significative et que les incidences du projet sur la conservation des populations de Pluvier 

doré présentes dans les sites Natura 2000 ne sont pas significatives. 

MARTIN PECHEUR D’EUROPE 

De par sa silhouette caractéristique et ses couleurs vives aux teintes bleutées sur le dos et orangées 

sur le ventre, le Martin pêcheur ne présente aucune difficulté d’identification. C’est une espèce 

fortement liée à la présence d’eau douce ou courante. Son habitat de nidification optimal se trouve 

le long des cours d’eau. En Europe, l’espèce présente un statut de conservation « défavorable » du 

fait d’une baisse des effectifs nicheurs dans plusieurs pays, et d’une population européenne dont 

la taille reste modeste avec 80 000 à 160 000 couples. La France constitue le principal bastion de 

l’espèce en Europe avec une population nicheuse estimée entre 15 000 et 30 000 couples (Issa 
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&amp; Muller, 2015). Ces populations auraient tendance à progresser vers le sud du pays (Cahiers 

d’habitats Natura 2000, 2012). 

L’espèce est surtout sensible à la qualité des eaux dans lesquelles elle s’alimente, au déboisement 

des berges et à la sur-fréquentation humaine à proximité de ces sites de reproduction (Cahiers 

d’habitats Natura 2000, 2012). 

Il vole généralement à très basse altitude et s’éloigne très rarement de ces zones, car c’est là qu’il 

chasse et installe son nid. Il n’est donc pas sensible aux risques de collisions. D’ailleurs, un seul cas 

de collision avec cette espèce a été attesté à ce jour en France et en Europe (DÜRR, 2025). 

L’espèce est mentionnée aux FSD des ZPS FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande 

Brière, marais de Donges et du Brivet » avec, respectivement, 10 couples en reproduction et 3 

individus en hivernage ; et 10 à 15 couples en reproduction, 15 à 30 individus en hivernage et un 

effectif non estimé en concentration.  

Sur le site d’étude, deux observations de Martin-pêcheur ont été effectuées et il peut s’agir du 

même individu observé en des journées différentes. En outre, sa nidification n’est pas avérée sur le 

site. 

Considérant que cette espèce est très faiblement sensible aux collisions, qu’aucune sensibilité n’a 

été relevée dans l’étude d’impact, que le Martin-pêcheur s’éloigne très rarement des zones 

aquatiques où il chasse et installe son nid et que les sites Natura 2000 se situent à plus de 10 km 

de la ZIP, il est possible de conclure que la sensibilité des Martin-pêcheur d’Europe présents dans 

les sites Natura 2000 est nulle et qu’il n’est pas nécessaire d’évaluer les incidences du projet sur 

eux. 

ALOUETTE LULU 

Cette alouette est plus rare que sa « cousine » l’Alouette des champs. Elle utilise de nombreux 

milieux, mais a besoin de perchoirs et donc de zones au moins partiellement arborées. Elle 

affectionne donc particulièrement les milieux semi-ouverts comme les bocages, les lisières 

forestières, les clairières, etc. Cette espèce, en déclin en Europe, est relativement stable en France 

malgré des fluctuations importantes des effectifs (MNHN, 2009). Ces derniers étaient estimés entre 

100 000 et 200 000 couples dans les années 2000 en France (Maoût in GOB, 2012) tandis que 

d’autres sources évoquent une fourchette plus large comprise entre 50 000 et 500 000 couples 

(Cahiers d’Habitats Natura 2000, 2012). 
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172 cas de collisions sont recensés pour l’Alouette lulu en Europe de 2001 à 2025 (43 cas en France) 

selon DÜRR (2025) ce qui représente environ 0,004% de la population moyenne européenne.  

Les ZPS FR5212005 « Forêt de Gâvre » et FR5210103 « Estuaire de la Loire » accueillent l’Alouette lulu 

en période de reproduction avec, respectivement, 2 couples et 5 à 10 couples. Les couples présents 

dans ces ZPS ne seront pas concernés par le projet de parc éolien, car cette espèce possède un 

territoire de quelques hectares, et les ZPS se situent à plusieurs km de la ZIP, soit au-delà du 

territoire des couples d’Alouette lulu présents au sein des ZPS. Les FSD de ces sites Natura 2000 

mentionnent également la présence de cette espèce en hivernage et en concentration (effectifs 

non estimés). 

Sur le site d’étude, l’Alouette lulu a été contactée toute l’année. Concernant la période de 

nidification, la population en présence a été estimée à 10 à 14 couples cantonnés. 

Considérant que les Alouettes lulu présentes dans les sites Natura 2000 ne seront pas confrontées 

au parc éolien, du fait de l’éloignement des sites Natura 2000 avec la zone de projet, il est possible 

de conclure que la sensibilité de cette espèce est nulle et qu’il ne subsiste aucun doute raisonnable 

quant à l’absence d’incidence significative en ce qui concerne les objectifs de conservation de 

l’espèce au sein de ces sites Natura 2000. 

PIE-GRIECHE ECORCHEUR 

Le bandeau noir de « voleur » le dos marron clair et la tête grise sont les principales caractéristiques 

du mâle de la Pie-grièche écorcheur. Cet oiseau est emblématique du bocage. En effet, les trois 

critères essentiels à la présence de l’espèce sont la présence de buissons épineux, de prairies 

pâturées ou fauchées et de gros insectes. Le statut de conservation de l’espèce est considéré 

comme défavorable en Europe en raison d’un déclin historique avéré. Cette espèce souffre 

particulièrement de l’intensification de l’agriculture de par son mode de vie (ROCAMORA & YEATMAN-

BERTHELOT, 1999). Les pesticides et l’arasement des haies lui sont particulièrement néfastes. La Pie-

grièche écorcheur à une migration particulière puisque contrairement à la plupart des oiseaux 

nichant en France, elle part vers le sud-est pour aller hiverner en Afrique de l’est (GEROUDET, 1998).  

Seuls 39 cas de collisions ont été recensés en Europe (DÜRR, 2025) soit 0,0004% de la population, 

dont six cas recensés en France. La majorité des cas concerne l’Allemagne (27 cas sur 39). 
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Les ZPS FR5210103 « Estuaire de la Loire » et FR5212008 « Grande Brière, marais de Donges et du 

Brivet » accueillent la Pie-grièche écorcheur en période de reproduction avec, respectivement, 50 

à 79 couples et 10 à 20 couples. Les couples présents dans ces ZPS ne seront pas concernés par le 

projet de parc éolien, car cette espèce possède un territoire de quelques hectares, et les ZPS se 

situent à plusieurs km de la ZIP, soit au-delà du territoire des couples de Pie-grièche écorcheur 

présents au sein des ZPS.  

Sur le site, 10 à 15 couples de Pie-grièche écorcheur ont pu être dénombrés en période de 

reproduction. La majorité des individus cantonnés a été repérée dans la moitié nord de la ZIP.  

Considérant que les Pies-grièches écorcheur présentes dans les sites Natura 2000 ne seront pas 

confrontées au parc éolien il est possible de conclure que la sensibilité de cette espèce est nulle 

et qu’il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative en ce qui 

concerne les objectifs de conservation de l’espèce au sein de ces sites Natura 2000. 

7.3. ESPECES DE CHIROPTERES PRESENTES DANS LES ZSC  

Huit espèces de chiroptères sont présentes au sein du FSD des ZSC FR5200621 « Estuaire de la 

Loire », FR5300002 « Marais de Vilaine » et FR5200623 « Grande Brière et marais de Donges » 

situées dans le rayon des 20 km autour du projet.  

Tableau 52 : Espèces de chiroptères inscrites aux FSD des ZSC 

Code Natura 
2000 

Annexe 
II de la 

Directive 
Habitats 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

FR
5

2
0

0
6

2
1

 

FR
5

3
0

0
0

0
2

 

FR
5

2
0

0
6

2
3

 

1303 X Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

X X X 

1304 X Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

X X X 

1305 X Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale X   

1308 X Barbastelle d’Europe 
Barbastella 
barbastellus 

X X X 

1310 X Murin de Schreiber 
Miniopterus 
schreibersii 

  X 

1321 X 
Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus X X X 

1323 x Murin de Bechstein Myotis bechsteinii  X X 

1324 X Grand Murin Myotis myotis X X X 
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7.4. ESPECES DE CHIROPTERES PRESENTES DANS LA ZSC OBSERVEES SUR LA ZONE DU 

PROJET 

Quatre espèces mentionnées aux FSD des ZSC FR5200621 « Estuaire de la Loire », FR5300002 

« Marais de Vilaine » et FR5200623 « Grande Brière et marais de Donges » ont été observées au 

niveau de la zone d’études du parc éolien : le Grand Rhinolophe, la Barbastelle d’Europe, le Murin à 

oreilles échancrées et le Grand Murin. 

GRAND RHINOLOPHE 

Tout comme pour le Petit Rhinolophe, l’aire de distribution et les effectifs de cette espèce se sont 

dramatiquement réduits au cours du XXe siècle, surtout au nord, mais aussi dans le centre de 

l’Europe. Cette importante diminution a été enregistrée en France jusqu’à la fin des années 1980. 

L’espèce se raréfie nettement au nord-est de la France alors que les populations du nord-ouest 

semblent avoir acquis une certaine stabilité. Il est ainsi considéré comme « quasi menacé » sur les 

listes rouges européenne et française.  

Le Grand Rhinolophe est sédentaire. Il est très rare qu’il effectue des déplacements de plus de 10 

km. Ce sédentarisme le rend particulièrement sensible à la rupture de ses voies de déplacements 

permettant les échanges entre colonies ou de rejoindre ses terrains de chasse. Il chasse 

principalement dans les milieux structurés associant bocage, forêts et prairies naturelles. Espèce 

anthropophile, il installe ses colonies de reproduction au sein des bâtiments chauds possédant des 

ouvertures larges, au niveau des combles, et passe l’hiver sous terre dans des cavités de toute 

sorte : anciennes carrières souterraines, blockhaus ou caves (ARTHUR & LEMAIRE, 2015). 

Sur le site d’étude, le Grand Rhinolophe montre une activité globale faible, avec seulement trois 

contacts enregistrés au cours de l’étude de terrain menée sur le site. Il n’a été contacté qu’en 

période de transit (au printemps). 

Le Grand Rhinolophe est mentionné aux FSD des trois ZSC situées dans le rayon des 20 km autour 

du projet. Pour les sites « Estuaire de la Loire » et « Marais de Vilaine », le Grand Rhinolophe est 

« sédentaire » avec un effectif non estimé. Pour le site « Grande Brière et marais de Donges », il est 

indiqué avec 30 individus en reproduction, 200 individus en hivernage et 20 à 30 individus « en 

concentration ». 

Un seul cas de collision est enregistré en France, et deux cas sont connus en Europe pour le Grand 

Rhinolophe (Dürr, 2025).  
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Considérant que cette espèce n’est pas sensible aux collisions, que son territoire de chasse est 

généralement inférieur à 3 kilomètres et que les sites Natura 2000 sont éloignés de plus de 10 

kilomètres, il est possible de conclure que la sensibilité des Grands Rhinolophes présents dans les 

sites Natura 2000 est nulle et que par conséquent le projet n’aura pas d’incidences sur la 

conservation des populations d’espèces présentes dans les sites Natura 2000. 

BARBASTELLE D’EUROPE 

La Barbastelle est présente dans la quasi-totalité du pays. Les populations situées dans le nord 

(limite d’aire de répartition) sont faibles et très fragiles. L’espèce a quasiment disparu de Belgique 

et du Luxembourg. La modification des milieux, en particulier les pratiques sylvicoles intensives 

(plantation de résineux, élimination d’arbre dépérissant) ont fortement porté préjudice à cette 

espèce exigeante. L’espèce est ainsi classée comme quasiment menacée sur la liste rouge mondiale 

de l’IUCN. Concernant l’évolution de la population régionale, il est difficile de donner une tendance 

même si au niveau national un déclin semble avéré depuis plusieurs années. 

Cette espèce fréquente essentiellement les massifs boisés, mais on peut la retrouver également 

dans des zones de bocage dense. Les gîtes de reproduction peuvent être situés dans des cavités 

d’arbres, des fissures dans des bâtiments ou encore dans des interstices et disjointements des 

ouvrages d’art (ARTHUR & LEMAIRE, 2015). 

Sur le site d’étude, la Barbastelle d’Europe a été contactée sur l’ensemble des points d’écoute de 

la zone d’étude avec une activité globale modérée. L’activité la plus forte notée pour cette espèce 

est localisée au niveau du boisement (SM A). Elle utilise ces habitats pour la chasse et pour ses 

déplacements.  

Cette espèce est mentionnée aux FSD des trois ZSC situées dans le rayon des 20 km autour du 

projet. Pour les sites « Estuaire de la Loire » et « Marais de Vilaine », la Barbastelle est « sédentaire » 

avec un effectif non estimé. Pour le site « Grande Brière et marais de Donges », elle est indiquée 

avec 0 à 1 individu en hivernage. 

Seuls huit cas de collisions sont connus en Europe (Dürr, 2025). 

Considérant que cette espèce est faiblement sensible aux collisions et qu’elle possède un 

territoire de chasse de 4 kilomètres, alors que les sites Natura 2000 sont situés à plus de 10 

kilomètres, il est possible de conclure que la sensibilité des Barbastelles présentes dans les sites 
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Natura 2000 est nulle et que par conséquent le projet n’aura pas d’incidences sur la conservation 

de ces populations. 

MURIN A OREILLES ECHANCREES 

L’aire de répartition de ce Murin couvre toute l’Europe centrale et de l’Ouest avec pour limite nord 

les Pays-Bas, la Pologne et le sud de l’Allemagne, la limite sud étant le Maghreb, les îles 

méditerranéennes et la Turquie. L’espèce montre une répartition très hétérogène, elle peut être 

localement abondante et, dans une région limitrophe, s’avérer rare. De fortes disparités 

d’abondance existent également au sein de la répartition française, ceci couplé à des exigences 

écologiques assez fortes, a conduit le Murin à oreilles échancrées à être inscrit à l’annexe II de la 

directive « Habitats ».  

Le Murin à oreilles échancrées fréquente un large panel d’habitats : milieux boisés feuillus, vallées 

de basse altitude, milieux ruraux, parcs et jardins. Il chasse généralement dans le feuillage dense 

des boisements et en lisière, mais prospecte également les grands arbres isolés, les prairies et 

pâtures entourées de hautes haies, les bords de rivière et les landes boisées. Son domaine vital peut 

couvrir jusqu’à une quinzaine de kilomètres de rayon bien qu’il n’en exploite qu’une infime partie, 

transitant sur une dizaine de secteurs au cours de la nuit. Strictement cavernicole concernant ses 

gîtes d’hivernage, l’espèce installe généralement ses colonies de mise-bas dans des combles de 

bâtiments (ARTHUR & LEMAIRE, 2015). 

Sur le site d’étude, le Murin à oreilles échancrées n’a été que très peu contacté sur la majorité des 

points d’écoute, à l’exception de la mare forestière où ce murin présente une activité modérée en 

période estivale. Pour le reste, il s’agit majoritairement d’individus en déplacement. Son activité 

globale est faible sur la ZIP. 

Le Murin à oreilles échancrées aux FSD des trois ZSC situées dans le rayon des 20 km autour du 

projet. Pour les sites « Estuaire de la Loire » et « Marais de Vilaine », il est « sédentaire » avec un 

effectif non estimé. Pour le site « Grande Brière et marais de Donges », il est indiqué avec 20 à 30 

individus en hivernage et 5 à 10 individus « en concentration ». 

Seuls 7 cas de collisions sont connus en Europe (Dürr, 2025). 

Considérant que cette espèce est peu sensible aux collisions et que son activité globale est faible 

sur la ZIP, il est possible de conclure que la sensibilité des Murins à oreilles échancrées présents 
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dans les sites Natura 2000 est faible et que par conséquent les incidences du projet sur les 

populations présentes dans les sites Natura 2000 ne seront pas significatives. 

GRAND MURIN  

Largement réparti sur l’ensemble de la France, le Grand Murin reste relativement rare et dispersé. 

Les effectifs nationaux ont enregistré une très importante diminution au cours des années 1970 et 

1980. Actuellement, les effectifs tendent à se stabiliser, voire augmenter localement. Cette 

situation lui a valu la révision de son statut mondial et national en tant qu’espèce faiblement 

menacée sur les listes rouges de l’IUCN. Il figure néanmoins à l’annexe II de la directive « Habitats ».  

Le Grand Murin est essentiellement forestier, mais fréquente aussi une assez grande diversité 

d’habitats, principalement des milieux mixtes coupés de haies, de prairies et de bois. Il installe 

généralement ses colonies de parturition au niveau des combles de bâtiments et hiverne en milieu 

souterrain. Considéré comme semi-sédentaire ou semi-migrateur, il profite d’une grande capacité 

de déplacement, mais couvre habituellement seulement quelques dizaines de kilomètres entre ses 

gîtes d’été et d’hiver. Ce Murin exploite de grands territoires et peut parcourir jusqu’à 15 km pour 

accéder à des secteurs de chasse qui lui sont favorables. Il chasse au niveau des lisières de 

boisements, le long des haies dans un contexte pastoral faisant intervenir une importante 

mosaïque de milieux (ARTHUR & LEMAIRE, 2015). 

Sur la zone d’implantation potentielle, les résultats des inventaires montrent que le Grand Murin 

occupe une grande diversité d’habitats, utilisant les milieux arborés pour chasser et les milieux 

urbanisés ou cavernicoles pour le gîte. Sur la zone d’implantation potentielle, peu de contacts ont 

été identifiés avec certitude. Ces derniers ont été observés au cours de chaque saison, plutôt en 

milieu arboré (boisement, haie). Les enregistrements montrent une activité globale très faible pour 

cette espèce.  

Le Grand Murin est mentionné aux FSD des trois ZSC situées dans le rayon des 20 km autour du 

projet. Pour les sites « Estuaire de la Loire » et « Marais de Vilaine », il est « sédentaire » avec un 

effectif non estimé. Pour le site « Grande Brière et marais de Donges », il est indiqué avec 

100 individus en hivernage et 10 à 20 individus « en concentration ». 

Seuls 9 cas de collisions de Grand Murin sont connus en Europe (Dürr, 2025). 

Considérant que cette espèce n’est pas sensible aux collisions, que l’activité de l’espèce sur le site 

est globalement faible, il est possible de conclure que l’espèce présente une sensibilité très faible 
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et que les incidences du projet sur les populations présentes dans les sites Natura 2000 ne seront 

pas significatives. 

 

8. SYNTHESE DES ELEMENTS D’INTERET EUROPEEN SENSIBLES AU PROJET DE 

PARC EOLIEN 

Sept espèces d’oiseaux et quatre espèces de chauves-souris listées dans les FSD des sites Natura 

2000 situés jusqu’à 20 km du projet de parc éolien ont été observées sur la zone d’études. 

Toutefois, aucune ne présente de sensibilité avérée soit en raison de l’éloignement et de la situation 

géographique du site d’études par rapport aux sites Natura 2000, soit en raison de l’absence de 

sensibilité de ces espèces aux éoliennes. 

Il y a donc une absence manifeste d’effet du projet sur la conservation des espèces et des habitats 

qui ont permis la désignation des sites Natura 2000. 
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DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION (ART. L 411-2) 

Dans le cadre de l’Autorisation Environnementale, il appartient au pétitionnaire de statuer sur la 

nécessité de solliciter ou non une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées 

édictées à l’article L.411-2 du Code de l’environnement. L’application de ce texte est encadrée par 

une circulaire d’application de mars 2014 : Guide sur l’application de la réglementation relative aux 

espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres (Ministère de l’Écologie, du Développement 

durable et de l’Energie, 2014).  

1. DROIT EUROPEEN 

Selon la hiérarchie des normes en vigueur dans les États membres de l’Union européenne, le droit 

communautaire prime sur le droit national. De plus les textes de droit communautaire font l’objet 

d’une transcription en droit national (dans les deux ans au plus pour ce qui concerne les avis de la 

Commission européenne). 

Or, il est à noter que le 18/05/2022, la Commission européenne a formulé des recommandations 

précises destinées verticalement aux États, et de manière horizontale à tous les porteurs de projet 

concernés au sein de ces États pour permettre l’accélération des procédures d’octroi de permis 

pour les projets dans le domaine des énergies renouvelables et à la facilitation des accords d’achat 

d’électricité. Ce document est référencé sous le code C (2022) 3219 final. 

La version française de ce document dispose en page 8 point 24 que les projets d’énergies 

renouvelables ne relèvent pas de l’article 5 de la directive 2009/147/CE ni de l’article 12 paragraphe 

1 de la directive 92/43/CEE dès lors que les mesures visant à « prévenir efficacement et autant que 

possible », la mort ou la perturbation des espèces sont mises en œuvre. 

2. DROIT NATIONAL 

Le principe de l’interdiction de destruction et de perturbation des espèces protégés est fixé à 

l’article L. 411-1 du code de l’environnement. 

Dans sa version en vigueur, cet article dispose que : 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 

préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, 

d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 
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1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, 

la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur 

transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 

de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 

transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 

prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 

souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, 

minéraux et concrétions présents sur ces sites ; 

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement creux et non 

bouchés. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur les spécimens 

détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils 

appartiennent. » 

De ces attendus il apparait que les conditions de déclenchement de l’obligation de dépôt d’une 

demande de dérogation dite « espèces protégées » ne seront à analyser que si l’espèce considérée 

est « protégée » au sens de l’article L. 411-2 1° du code de l’environnement et qu’un risque 

d’occurrence d’une des interdictions visées aux point 1 à 5 est susceptible d’être caractérisée. C’est 

donc de la confrontation de l’état initial et du projet, après mise en œuvre des mesures d’évitement 

et de réduction, que s’évalue le fait que le projet relève des interdictions visées aux point 1 à 5 du I. 

de l’article L. 411-1 du Code de l’environnement et que se justifie la nécessité ou non de solliciter une 

dérogation. 

2.1. ETAT DE JURISPRUDENCE NATIONALE 

Selon l’avis du Conseil d’Etat du 9 décembre 2022, il est précisé que « le responsable du projet devra 

obtenir une dérogation « espèces protégées » si l’atteinte aux espèces protégées est « suffisamment 

caractérisée ». Pour démontrer que cette atteinte n’est pas « suffisamment caractérisée » et qu’il n’a 

donc pas besoin d’une dérogation, il peut tenir compte des mesures permettant d’éviter le risque, mais 

aussi des mesures permettant de le réduire. » (source : HTTPS://WWW.CONSEIL-

ETAT.FR/ACTUALITES/REALISATION-DE-TRAVAUX-ET-PROTECTION-DES-ESPECES-PROTEGEES-LE-CONSEIL-D-ETAT-

PRECISE-LES-REGLES). 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/realisation-de-travaux-et-protection-des-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-regles
https://www.conseil-etat.fr/actualites/realisation-de-travaux-et-protection-des-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-regles
https://www.conseil-etat.fr/actualites/realisation-de-travaux-et-protection-des-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-regles
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Cet avis du Conseil d’Etat du 9 décembre 2022 a été confirmé par une décision du Conseil d’Etat du 

17 février 2023 (N° 460798). Il en résulte que : 

  

1. Au stade de la détermination du champ d'application du régime, il suffit que des spécimens 

de l'espèce concernée soient présents dans la zone du projet pour que le régime s'applique, 

sans qu'en dépende, à ce stade, ni le nombre de ces spécimens, ni l'état de conservation 

des espèces protégées présentes. 

  

2. En présence d’une ou plusieurs espèces protégées dans l’aire d’étude du projet, le porteur 

de projet doit s’interroger sur la nécessité de déposer une demande de dérogation pour 

mener à bien ses travaux. Pour ce faire, il doit évaluer « si le risque que le projet comporte 

pour les espèces protégées est suffisamment caractérisé ». 

  

Pour déterminer ce risque, les mesures d'évitement et de réduction des atteintes portées 

aux espèces protégées et leur habitat doivent être prises en compte. Si « les mesures d'évitement 

et de réduction proposées présentent, sous le contrôle de l'administration, des garanties 

d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le risque pour les espèces au point qu'il apparaisse 

comme n'étant pas suffisamment caractérisé, il n'est pas nécessaire de solliciter une dérogation 

“espèces protégées” ». 

  

Dit autrement, le dossier de demande de dérogation espèces protégées doit formellement 

caractériser, après prise en compte des mesures d’évitement et de réduction, l’existence d’un 

« risque suffisamment caractérisé » pour une espèce et/ou son habitat. 

  

Le caractère « suffisamment caractérisé » de l’atteinte aux espèces pour justifier une demande de 

dérogation « espèces protégées » a notamment été illustrée par la Cour administrative de Nantes 

dans son arrêt du 27/01/2023 (21NT03270), qui considère qu’un impact résiduel faible, après mesures 

d’évitement et de réduction, sur des espèces protégées de chiroptères en l’occurrence (Pipistrelle 

commune, Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune, Pipistrelle de Nathusius, Noctule de Leisler, 

Noctule commune), ne constitue pas une caractérisation suffisante de l’impact et justifie l’absence 

de dérogation espèce protégée. 

  

De même et venant appliquer cette solution consacrée par le Conseil d’Etat, d’autres juridictions 

de fond ont considéré qu’il n’y avait pas lieu de déposer une demande de dérogation espèces 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191942?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191942?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
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protégées dès lors que la ou les études environnementales diligentées par le pétitionnaire 

qualifiaient l’impact résiduel du projet de « pas significatif » (CAA BORDEAUX, 26 AVRIL 2023, N° 

20BX01383), « soit nul, soit faible » (CAA BORDEAUX, 23 MAI 2023, N° 20BX01668),  « faible » (CAA 

NANCY, 6 JUIN 2023, N° 20NC00845), « très faible à nul » (CAA BORDEAUX, 23 MARS 2023, N° 20BX04169). 

Dans la décision du Conseil d’Etat susvisée du 17 février 2023, le Conseil d’Etat est même allé jusqu’à 

valider le raisonnement de la Cour administrative d’appel de Bordeaux qui avait retenu que le risque 

« n’était pas suffisamment caractérisé » en cas d’impact résiduel estimé « faible à modéré » pour 

certaines espèces et « négligeable » pour d’autres (CAA LYON, 30 MARS 2023, N° 22LY00812). La même 

Cour a tenu un raisonnement identique pour un niveau de risque résiduel « faible à modéré » dans 

un ARRET DU 4 MAI 2023, N° 20BX04268. 

   

La jurisprudence précitée permet ainsi de considérer, pour l’analyse des conditions de 

déclenchement de l’obligation de dépôt d’une demande de dérogation « espèces 

protégées », qu’un niveau d’incidences résiduelles compris entre « négligeable » et « faible » au 

terme de l’analyse des impacts bruts puis des mesures d’évitement et de réduction prévues, 

correspond à un risque « insuffisamment caractérisé », conduisant à écarter l’espèce et/ou l’habitat 

concerné de la demande de dérogation. 

2.2. SYNTHESE 

Il est proposé la mise en œuvre de mesures d’intégration environnementale propres à assurer la 

meilleure intégration environnementale du projet via la mise en œuvre de mesures qui présentent 

la meilleure efficacité actuelle pour prévenir les effets du projet sur la biodiversité). 

Les mesures ER mises en œuvre dans le cadre du projet sont les suivantes : 

- Avifaune : risque de dérangements en phase de travaux => mise en place d’une mesure de 

phasage des travaux ;  

- Avifaune et faune terrestre : risque de destruction d’individus en phase de travaux, pour les 

espèces nichant au sein des cultures et au sein des linéaires de haies arasés => mise en place 

d’une mesure de phasage des travaux qui permettra d’éviter toute atteinte aux individus ; 

- Chiroptères : risque de collision modéré pour 6 espèces => entretien des plateformes et 

gestion de l’éclairage de façon à réduire l’attractivité pour les insectes et les chauves-souris et 

mise en place d’une mesure de bridage pour toutes les éoliennes du projet ; 

https://www.lexis360intelligence.fr/document/JP_KJAD-0123456_0KRH?q=CAA%20Bordeaux,%2026%20avril%202023,%20n%C2%B0%2020BX01383&doc_type=jurisprudence_couradminapp&sort=score&from=0&to=1695650938280&source=history&numero=1
https://www.lexis360intelligence.fr/document/JP_KJAD-0123456_0KRH?q=CAA%20Bordeaux,%2026%20avril%202023,%20n%C2%B0%2020BX01383&doc_type=jurisprudence_couradminapp&sort=score&from=0&to=1695650938280&source=history&numero=1
https://www.lexis360intelligence.fr/document/JP_KODCAA-0034519_0KRH?source_nav=JP_KODCAA-0034519_1_0KRH&source=related
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047656242?dateDecision=&init=true&page=1&query=%22article+L181-3%22+du+%22Code+de+l%27environnement%22&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047656242?dateDecision=&init=true&page=1&query=%22article+L181-3%22+du+%22Code+de+l%27environnement%22&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.lexis360intelligence.fr/document/JP_KJAD-0121987_0KRH?q=CAA%20Bordeaux,%2023%20mars%202023,%20n%C2%B0%2020BX04169&doc_type=jurisprudence_couradminapp&sort=score&from=0&to=1695650973476&source=history&numero=1
https://www.lexis360intelligence.fr/document/JP_KJAD-0122233_0KRH?q=CAA%20Lyon,%2030%20mars%202023,%20n%C2%B0%2022LY00812&doc_type=jurisprudence_couradminapp&sort=score&from=0&to=1695651014911&source=history&numero=1
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047541702?dateDecision=&init=true&page=1&query=%22article+L122-1%22+du+%22Code+de+l%27environnement%22&searchField=ALL&tab_selection=cetat
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- Habitats et flore : les milieux impactés sont des parcelles cultivées sans enjeux. Aucune espèce 

patrimoniale de flore n’a été inventoriée. => aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est 

donc nécessaire ; 

- Faune terrestre : risque de destruction d’individus d’amphibiens en phase de travaux en 

période de migration et d’hivernage => mise en place d’une mesure visant à limiter l’accès du 

chantier aux espèces terrestres.  

Enfin, malgré l’évitement optimal réalisé pour déterminer l’implantation des éléments du projet, la 

destruction de 370,5 ml de haie est nécessaire pour accéder aux éoliennes 1, 2 et 3 en phase 

exploitation et en phase travaux => mise en place d’une mesure de compensation Loi Biodiversité 

consistant à planter a minima le double de mètres linéaires de haies. 

Ainsi, des éléments issus de l’état initial et de la définition des mesures d’intégration 

environnementale, il apparaît que les impacts ont été anticipés et évités ou suffisamment réduits 

(suivant les termes de l’article R.122-3 du Code de l’environnement). Par ailleurs, lorsque le projet 

entrera en phase d’exploitation, des mesures de suivi, conformes au guide méthodologique 

Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (MTES, 2018), permettront 

d’appréhender les effets du parc sur la durée et de mettre en œuvre des mesures complémentaires 

en cas de besoin. Ainsi, l'application des mesures d'évitement et de réduction proposées 

présentent les garanties d’effectivité qui permettent de diminuer les risques d’impact bruts 

identifiés sur les espèces protégées qui fréquentent la ZIP ou sont susceptibles de la fréquenter. 

Aussi, le risque d’impact résiduel est considéré comme non significatif et n’est pas suffisamment 

caractérisé au sens du conseil d’Etat. Il n’est donc pas nécessaire de solliciter une dérogation au 

régime des espèces protégées. 

Pour rappel, un niveau d’impact faible correspond à un impact résiduel non significatif, en tant qu’il 

y a une absence de risque de mortalité de nature à remettre en cause le bon accomplissement et la 

permanence des cycles biologiques des populations d’espèces protégées et leur maintien ou leur 

restauration dans un état de conservation favorable. 

Dans ces conditions, aucun impact biologiquement significatif ne subsiste à l’issue des mesures 

d’évitement et de réduction pour les espèces observées au cours de l’étude d’impacts. Ces 

mesures sont considérées comme effectives et les impacts résiduels ne sont pas suffisamment 

caractérisés au sens du Conseil d’Etat. Ainsi, il n’est pas nécessaire de déposer un dossier de 

dérogation espèces protégées. 
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CONCLUSION 

 

Le projet de parc éolien de l’Hôtel de France s’inscrit dans un contexte environnemental marqué 

par la dominance des milieux cultivés. Toutefois, des petits boisements, des zones humides, des 

mares et un réseau fonctionnel de haies, globalement de bonne qualité écologique, sont présents, 

lesquels représentent une source de biodiversité non négligeable au sein d’un ensemble dominé 

par les cultures. 

Les inventaires réalisés dans le cadre de cette étude ont pris en compte le cycle écologique de la 

faune (oiseaux, chiroptères) et de la flore. Ils ont montré que les enjeux et les impacts bruts sont 

variés en fonction des groupes considérés.  

États initiaux :  

Avifaune :  

Nidification : Les enjeux identifiés concernent principalement la période de reproduction, avec la 

présence avérée d’espèces nicheuses à caractère patrimonial sur la ZIP ou en périphérie 

immédiate : Alouette lulu, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, Pie-grièche écorcheur, Tourterelle des 

bois et Verdier d’Europe. En cette période, des enjeux forts se situent au niveau des cultures pour 

l’Alouette lulu, des haies et des boisements pour les autres espèces, lesquelles accueillent 

respectivement ces espèces pour leur nidification. 

Migration : Le phénomène migratoire est diffus sur la ZIP, que ce soit pour la migration de 

printemps ou d’automne. En période de migration postnuptiale et prénuptiale, les effectifs étant 

faibles, les enjeux sont faibles sur le site d’étude, et ce malgré l’observation d’espèces 

patrimoniales.  

Hivernage : Les espèces observées en hiver sont communes et abondantes sur leur aire de 

répartition à cette période de l’année. En outre, les effectifs présents sont limités. Par ailleurs, 

aucun dortoir n’a été mis en évidence et aucun rassemblement d’envergure (avec plusieurs milliers 
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d’individus) n’a été observé. La présence d’une trame bocagère relativement dense limite 

l’attractivité de la zone pour les espèces grégaires telles que le Vanneau huppé. Aucun enjeu 

spécifique n’a été noté.  

Chiroptères :  

Si la richesse spécifique est relativement importante sur le site, sa fréquentation est globalement 

modérée et dominée par la Pipistrelle commune (plus de 69 % des contacts enregistrés). Son 

activité est globalement forte sur le site. Les autres espèces à fortes sensibilités vis-à-vis des 

éoliennes présentent une activité globalement faible (Sérotine commune, Noctules commune et 

de Leisler, et Pipistrelle de Nathusius) ou modérée (Pipistrelle de Kuhl) sur le site. Ainsi, les enjeux 

relatifs à la Pipistrelle commune sont forts sur le site et modérés pour les cinq autres espèces 

précédemment citées, compte tenu de leur activité sur le site et des enjeux globaux pour chaque 

espèce. Sur le site, au vu des études réalisées tout au long de l’année et de l’activité enregistrée, 

les enjeux concernant les chauves-souris sont faibles au niveau des milieux ouverts (cultures et 

prairies), modérés au niveau des arbres remarquables, et forts au niveau des mares, des lisières de 

boisement et des haies.  

Flore, habitats naturels et autre faune :  

Flore : Une espèce protégée régionale est présente au sein de la ZIP : Le Peucédan de France.  

Habitats : Concernant les habitats naturels, les enjeux sont faibles pour toute la zone d’études.  

Faune terrestre : Concernant la faune terrestre, les enjeux sont donc très localisés : au niveau des 

mares, des arbres dits « remarquables » et des lisières et boisements. Le reste du site est en enjeu 

faible. 

 

Impacts et mesures : 

Les impacts bruts du projet sur la faune et la flore sont globalement faibles, limités dans le temps 

et maîtrisables par la mise en œuvre de mesures simples (dont l’efficacité est aujourd’hui 

reconnue). Cet état de fait est dû à l’important effort d’adaptation du projet aux enjeux, 

notamment en termes de choix d’implantation. Ainsi, l’implantation du projet de parc éolien est 

adaptée aux enjeux.  
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La période de travaux proposée permet d’éviter la phase sensible au sein du cycle biologique de 

l’avifaune et un éloignement significatif des zones de sensibilités pour les chiroptères. 

En phase travaux, le seul impact potentiel anticipé concerne les oiseaux nicheurs et la faune 

terrestre, car les travaux pourraient conduire à la destruction d’individus ou au dérangement de 

nichées. Afin d’éviter et de réduire les impacts envisagés, des mesures d’insertion 

environnementales seront mises en œuvre par le porteur de projet. Ces mesures concernent : 

• La saisonnalité des travaux, avec une interdiction de mise en chantier en période de 

reproduction de l’avifaune, des reptiles et des mammifères terrestres (à savoir du 1er mars 

au 15 août) ; 

• Un suivi du chantier par un environnementaliste ; 

• La mise en place de barrières anti-intrusion des individus de faune terrestre, et notamment 

des amphibiens, sur les zones de travaux ;  

• Au titre de la Loi Biodiversité, la plantation de haies pour compenser l’arasement de 370,5 m 

de linéaire de haie. 

• La mise en place de mesures compensatoires pour compenser les 996,5 m² de zones 

humides impactées. 

En période d’exploitation, le seul impact significatif est lié aux risques de collision pour 6 des 

espèces de chiroptères en présence : les Pipistrelles commune, de Nathusius, et de Kuhl, les 

Noctules commune et de Leisler et la Sérotine commune. Ce risque s’explique en partie par le 

nombre important de collisions avec des éoliennes enregistré au niveau européen et la présence 

notable (notamment en altitude) de ces espèces sur le site d’études pour le risque de mortalité par 

collision, et ce, bien que les éoliennes soient implantées dans un contexte de moindre impact (à 

savoir à distance des habitats fonctionnels). Ceci justifie la mise en œuvre de mesures de bridage 

pour les 3 éoliennes du projet, suivant des modalités adaptées à la phénologie des chiroptères et 

du risque de collision. Un entretien des plateformes et une gestion adaptée de l’éclairage 

permettront également de limiter l’attractivité des éoliennes pour les insectes et les chauves-

souris. 

Par ailleurs, conformément, à la réglementation ICPE, le porteur de projet mettra en œuvre un suivi 

post-implantation.  
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Suite à la mise en œuvre de ces mesures et à la mise en place des mesures d’accompagnement 

écologique du chantier, aucun impact résiduel biologiquement significatif n’étant relevé, la mise 

en œuvre d’aucune mesure compensatoire ne s’impose.  

Dans ces conditions, le projet de parc éolien de l’Hôtel de France présente un risque 

environnemental faible et maitrisé, dont on doit constater que les effets négatifs sont « évités ou 

suffisamment réduits » suivant les termes de l’article L-122.3 du Code de l’environnement.  

Ainsi, suivant les termes du Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces 

protégées pour les parcs éoliens terrestres (Ministère de l’Écologie, du Développement durable et 

de l’Energie, 2014), en l’absence d’effet susceptible de remettre en cause le bon accomplissement 

et la permanence des cycles biologiques des populations d’espèces protégées et leur maintien ou 

leur restauration dans un état de conservation favorable, il n’y a pas de nécessité à solliciter l’octroi 

d’une dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées au titre des articles L. 411.1 et 

suivants du Code de l’environnement.  
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ANNEXES  

Annexe 1 : Présentation photographique du résultat des prélèvements 
pédologiques 

Sondages 2020 – 82 sondages 

POINT 1 

           
Sur le carottage du point 1, on retrouve des traces d’oxydation à 15 cm et de réduction à 
30 cm. 

POINT 2 

       
Sur le carottage du point 2, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
40 cm. 
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POINT 3 

           
Sur le carottage du point 3, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
40 cm. 

POINT 4 

       
Sur le carottage du point 4, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 

POINT 5 

           
Sur le carottage du point 5, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm. 
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POINT 6 

       
Sur le carottage du point 6, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
40 cm. 
 

POINT 7 

     Sondage non effectué 

 

POINT 8 

                
Sur le carottage du point 8, on retrouve des traces d’oxydation à 30 cm et de réduction à 
40-45 cm. 
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POINT 9 

       
Sur le carottage du point 9, on retrouve des traces d’oxydation et de réduction à 5-10 cm. 
 

POINT 10 

                
Sur le carottage du point 10, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et la nappe d’eau 
à 40 cm. 

POINT 11 

           
Sur le carottage du point 11, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et la nappe d’eau 
à 40 cm. 
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POINT 12 

       
Sur le carottage du point 12, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 

POINT 13 

           
Sur le carottage du point 13, on retrouve des traces d’oxydation à 15 cm et de réduction à 
30 cm. 
 
 

POINT 14 

       
Sur le carottage du point 14, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 



326 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

POINT 15 

           
Sur le carottage du point 15, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 

POINT 16 

       
Sur le carottage du point 16, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 17 

       
Sur le carottage du point 17, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 18 

                
Sur le carottage du point 18, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
25-30 cm. 

POINT 19 

       
Sur le carottage du point 19, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
25-30 cm. 
 

POINT 20 

                
Sur le carottage du point 20, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
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POINT 21 

           
Sur le carottage du point 21, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
 

POINT 22 

       
Sur le carottage du point 22, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 23 

           
Sur le carottage du point 23, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 35-40 cm. 
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POINT 24 

       
Sur le carottage du point 24, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 35-40 cm. 
 

POINT 25 

           
Sur le carottage du point 25, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 35-40 cm. 
 

POINT 26 

       
Sur le carottage du point 26, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 35-40 cm. 
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POINT 27 

       
Sur le carottage du point 27, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
 

POINT 28 

                
Sur le carottage du point 28, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
 

POINT 29 

       
Sur le carottage du point 29, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 30 

                
Sur le carottage du point 30, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 

POINT 31 

           
Sur le carottage du point 31, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 32 

       
Sur le carottage du point 32, on retrouve des traces d’oxydation à 30 cm et de réduction à 
40-45 cm. 
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POINT 33 

           
Sur le carottage du point 33, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
30 cm. 

POINT 34 

       
Sur le carottage du point 34, on retrouve des traces d’oxydation à 10 cm et la nappe d’eau 
à 30 cm. 
 

POINT 35 

           
Sur le carottage du point 35, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
35 cm. 
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POINT 36 

       
Sur le carottage du point 36, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 37 

       
Sur le carottage du point 37, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 38 

           
Sur le carottage du point 38, on retrouve des traces d’oxydation à 10 cm et la nappe d’eau 
à 20 cm. 
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POINT 39 

       
Sur le carottage du point 39, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 40 

       
Sur le carottage du point 40, on retrouve des traces d’oxydation à 35-40 cm et de 
réduction à 45 cm. 
 

POINT 41 

      
Sur le carottage du point 41, on retrouve des traces d’oxydation à 35-40 cm et de 
réduction à 45 cm. 
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POINT 42 

       
Sur le carottage du point 42, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 35 cm. 
 

POINT 43 

       
Sur le carottage du point 43, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
35 cm. 
 

POINT 44 

           
Sur le carottage du point 44, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 45 

       
Sur le carottage du point 45, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 46 

       
Sur le carottage du point 46, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 47 

           
Sur le carottage du point 47, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 48 

       
Sur le carottage du point 48, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 49 

       
Sur le carottage du point 49, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 50 

           
Sur le carottage du point 50, on retrouve des traces d’oxydation à 30-35 cm et de 
réduction à 40-45 cm. 
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POINT 51 

       
Sur le carottage du point 51, on retrouve des traces d’oxydation à 30-35 cm et de 
réduction à 40-45 cm. 
 

POINT 52 

       
Sur le carottage du point 52, on retrouve des traces d’oxydation à 15-20 cm et nappe 
d’eau à 20-25 cm. 
 

POINT 53 

           
Sur le carottage du point 53, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 54 

       
Sur le carottage du point 54, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 55 

       
Sur le carottage du point 55, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 56 

           
Sur le carottage du point 56, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 57 

       
Sur le carottage du point 57, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 30-35 cm. 
 
 

POINT 58 

       
Sur le carottage du point 58, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 30-35 cm. 
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POINT 59 

           
Sur le carottage du point 59, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 30-35 cm. 
 

POINT 60 

       
Sur le carottage du point 60, on retrouve des traces d’oxydation à 25-30 cm et de 
réduction à 30-35 cm. 
 

POINT 61 

       
Sur le carottage du point 61, on retrouve des traces d’oxydation à 15-20 cm et nappe 
d’eau à 20-25 cm. 
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POINT 62 

           
Sur le carottage du point 62, on retrouve des traces d’oxydation à 15-20 cm et nappe 
d’eau à 20-25 cm. 
 

POINT 63 

       
Sur le carottage du point 63, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
 

POINT 64 

       
Sur le carottage du point 64, on retrouve des traces d’oxydation à 25 cm et de réduction à 
30-35 cm. 
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POINT 65 

           
Sur le carottage du point 65, on retrouve des traces d’oxydation à 15 cm et de réduction à 
20-25 cm. 
 

POINT 66 

       
Sur le carottage du point 66, on retrouve des traces d’oxydation à 20 cm et de réduction à 
25-30 cm. 
 

POINT 67 

       
Sur le carottage du point 67, on retrouve des traces d’oxydation à 30 cm et de réduction à 
35-40 cm. 
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POINT 68 

       
Sur le carottage du point 68, on retrouve des traces d’oxydation à 30 cm et de réduction 
à 35-40 cm. 
 

POINT 69 

           
Sur le carottage du point 69, on retrouve des traces d’oxydation à 30 cm et de réduction 
à 35-40 cm. 
 

POINT 70 

       
Sur le carottage du point 70, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 71 

       
Sur le carottage du point 71, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 72 

5            

Sur le carottage du point 72, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 73 

       
Sur le carottage du point 73, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 74 

       
Sur le carottage du point 74, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 75 

           
Sur le carottage du point 75, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 76 

       
Sur le carottage du point 76, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 77 

       
Sur le carottage du point 77, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 78 

           
Sur le carottage du point 78, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 79 

       
Sur le carottage du point 79, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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POINT 80 

       
Sur le carottage du point 80, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 81 

           
Sur le carottage du point 81, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
 

POINT 82 

       
Sur le carottage du point 82, on ne retrouve aucune trace d’oxydoréduction jusqu’à 50 
cm. 
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Tableau 53 : Exemple de traces d’oxydation et de réduction observées lors des sondages 

   
POINT 60 POINT 65 POINT 66 

   

POINT 57 POINT 9 POINT 26 

Sondages 2024 – 46 sondages 

Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 1 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 50 

à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 
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 Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 2 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 3 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 30 

à 70 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 
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 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 4 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon brun clair, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence de la nappe. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

 

Néoluvisols. Classe IIIa - Sondage non caractéristique de zone humide : 5 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux s’étalant de la 

surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 80 cm. 
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• Aucun nouvel horizon n’a été retrouvé après 80 cm dans les 

sondages aux alentours. Aucun horizon réductique n’a été retrouvé 

à 80 cm. On suppose que ce point est lui aussi homogène après 80 

cm. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 6 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 55 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 55 cm par la présence de la nappe. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 
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Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 7 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limoneux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon gris ocre, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence de la nappe. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les horizons sont de mêmes couleurs si l’on excepte les 

traces rédoxiques sur le second. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 

 

Brunisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 8 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie de 

40 à 60 cm. 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 60 à 

80 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 9 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 40 à 80 

cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Néoluvisol rédoxique. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 10 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux s’étalant de la 

surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 80 cm par la présence de la nappe. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les horizons sont de mêmes couleurs si l’on excepte les 

traces rédoxiques sur le second. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a 

pas affecté ce sondage. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 11 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 55 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 55 cm par la présence de la nappe. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 
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Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 12 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 

30 à 100 cm. 

 

Le sondage étant sur un sol en culture une attention particulière a été réalisé lors de l’examen de 

l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière clairement sur le 

premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 13 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 25 cm ; 

• un second horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 25 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement à partir de 25 cm horizon se prolongeant en profondeur. Le sondage est en limite de 

classement zones humides, cependant il est entouré de sondages caractéristiques de zones 

humides. Par conséquent, il est classé comme caractéristique de zones humides. 
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Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 14 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un second horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

de 20 à 60 cm. 

• Un troisième horizon gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 60 

à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 15 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 20 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon brun gris, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de 20 à 40 cm ; 

• un troisième horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie de 40 

à 70 cm ; 

• Un quatrième horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 70 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 16 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 20 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon brun gris, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de 20 à 50 cm ; 

• un troisième horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie de 50 

à 70 cm ; 

• Un quatrième horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 70 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 17 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 20 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 20 à 65 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 65 cm par la présence de la nappe. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Néoluvisol rédoxique. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 18 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les horizons sont de couleurs similaires si l’on excepte 

les traces rédoxiques sur le second. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y 

sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte 

qui s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du 

sol n’a pas affecté ce sondage. 
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Néoluvisol rédoxique. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 19 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les horizons sont de couleurs similaires si l’on excepte 

les traces rédoxiques sur le second. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y 

sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte 

qui s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du 

sol n’a pas affecté ce sondage. 

Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 20 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 35 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 

35 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Néoluvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 21 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 40 à 100 

cm. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière 

clairement sur le premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 22 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 20 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun foncé, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 20 

cm ; 

• un deuxième horizon brun foncé, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie de 

20 à 40 cm ; 

• un troisième horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 40 à 100 cm. 
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Le 

sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de l’examen 

de l’horizon de surface travaillé. Les traces rédoxiques apparaissent de manière clairement sur le 

premier horizon se prolongeant en profondeur. 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 23 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des 

traces d’hydromorphie de 30 à 100 cm. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 24 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 30 

cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 80 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 25 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 35 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 35 

cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 35 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 26 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 35 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 35 

cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 35 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 

Néoluvisols . Classe IIIb - Sondage non caractéristique de zone humide : 27 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Luvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 28 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileuxeux s’étalant de la 

surface jusqu’à 40 cm ; 

• un deuxième horizon brun gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 70 cm. 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 29 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant jusqu’à 30 cm ; 
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• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 30 à 

55 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 55 cm par la présence de pierre. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 

 

 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 30 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon gris, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 50 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 50 cm par la présence de pierre. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 
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l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 31 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux présentant jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon brun, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 

40 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 32 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux présentant jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon brun ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence de pierre. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé.. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 

et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 33 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 55 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 55 cm par la présence de Le refus de tarière est provoqué 

à 55 cm par la présence de pierre. 
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 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 34 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 55 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 55 cm par la présence de Le refus de tarière est provoqué 

à 55 cm par la présence de pierre. 

 

 

Luvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 35 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileuxeux s’étalant de la 

surface jusqu’à 40 cm ; 

• un deuxième horizon brun gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 70 cm. 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 
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l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 36 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 

30 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence de pierre. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé.. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte 

qui s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail 

du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 

Néoluvisols. Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 37 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux présentant jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon brun, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie de 

40 à 80 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 

Luvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 38 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileuxeux s’étalant de la 

surface jusqu’à 40 cm ; 

• un deuxième horizon brun gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 70 cm. 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence peu marquée entre le premier 

horizon et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont 

utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui 

s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol 

n’a pas affecté ce sondage. 
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 Néoluvisol rédoxique. Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 39 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie 

s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 30 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence la présence de pierre. 

 

Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 40 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue un seul horizon homogène limono-argileux, brun gris présentant des traces 

d’hydromorphie.  

 

 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 41 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 40 

cm ; 
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• un second horizon brun gris ocre, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisol. Hors classe. Profondeur < 50 cm - Sondage non caractéristique de zone 

humide (sol sain) : 42 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction ont été relevée après 80 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux s’étalant de la 

surface jusqu’à 50 cm ; 

• un deuxième horizon ocre, argilo-limoneux de 50 à 80 cm ; 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 85 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 
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Néoluvisols . Classe IIIb - Sondage non caractéristique de zone humide : 43 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 60 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limoneux s’étalant de la surface 

jusqu’à 60 cm ; 

• un second horizon gris clair, limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de 60 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 

5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune 

teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le 

travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 44 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 40 

cm ; 

• un second horizon brun gris ocre, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 
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le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Néoluvisol. Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 45 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux s’étalant de la surface jusqu’à 40 

cm ; 

• un second horizon brun gris ocre, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Luvisol rédoxique. Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 46 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 20 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun foncé, limono-argileux s’étalant de la surface jusqu’à 20 

cm ; 

• un deuxième horizon brun foncé, limono-argileux présentant des traces d’hydromorphie de 

20 à 40 cm ; 

• un troisième horizon brun gris ocre, argilo-limoneux présentant des traces d’hydromorphie 

de 40 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Sondages 2025 – 64 sondages 

Les sondages fonctionnels (moins de photos ont été prise, le diagnostic étant plus concentré sur 

l’évaluation des fonctionnalités que sur la délimitation) : 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 1 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un second horizon ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 20 à 70 cm. 

• Refus de tarière est provoqué à 70 cm par la présence la présence 

de pierre 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-5 hors classe 

 



377 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 2 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon gris clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 70 cm. 

• Refus de tarière est provoqué à 70 cm par la présence la présence 

de pierre 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-5 hors classe 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 3/4 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris clair ocre, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

• Refus de tarière est provoqué à 80 cm par la présence la présence 

de pierre 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-5 hors classe 
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 5 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue un seul et unique horizon de 0 à 20 cm le rufs de tarière est causé par la 

présence de la nappe. 

 

 

 

 

Episolum de surface : non calculé 
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 6 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon brun clair ocre, argilo-limoneux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-4 hors classe 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 7 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris brun, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 25 cm ; 

• un second horizon gris clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 25 à 50 cm. 

• Un troisième horizon ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 90 cm. 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-4 hors classe 
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 8 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris brun, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 20 cm ; 

• un second horizon gris brun, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 20 à 40 cm. 

• Un troisième horizon brun clair, argilo-limoneux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 80 cm. 

 

Episolum de surface : 2.5 Y5-4: 15 cm 

Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 9 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir la surface. On 

distingue un seul horizon homogène limono-argileux et gris. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface se prolongeant en profondeur. Le sol est caractéristique 

de zones humides. 

Episolum de surface : 2.5 Y6-6 hors classe  
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Classe IVc - Sondage caractéristique de zone humide : 10 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon gris clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 80 cm. 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-6 hors classe  

 

Classe IVc - Sondage caractéristique de zone humide : 11 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

 

Episolum de surface : 2.5 Y6-6 hors classe  
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 12 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

Episolum de surface : 2.5 Y4-5 : 15 cm 

 

Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 13 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir la surface. On 

distingue un seul horizon gris foncé, limono-argileux à partir de la surface jusqu’à 60 cm. 

 

 

Absence de photo pour ce sondage 

Episolum de surface : 2.5 Y4-5 : 15 cm 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 14 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

Absence de photo pour ce sondage 
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• un second horizon ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

Episolum de surface : 2.5 Y4-5 : 15 cm 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 15 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

Episolum de surface : 2.5 Y4-5 : 15 cm 

 

 Classe IVb - Sondage caractéristique de zone humide : 16 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 60 cm. 

• Le refus de tarière est provoqué à 60 cm par la présence de 

nombreuses pierres. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

Episolum de surface : 2.5 Y6-6 hors classe  

 

Les sondages fonctionnels/de délimitation complémentaires : 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 1 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 

 

 

Episolum de surface : 10 YR4-4 : 5cm  
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 2 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 55 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 

 

 

Episolum de surface : 10 YR4-4 : 5cm  

Classe IVb - Sondage caractéristique de zone humide : 3 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 35 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 35 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 35 à 50 cm, 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 50 à 70 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélés à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 4 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 

 

 

Episolum de surface : 10 YR4-4 : 2 cm  

 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 5 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 65 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de 20 à 65 

cm ; 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 65 à 90 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

 

 Classe IIIb - Sondage non caractéristique de zone humide : 6 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-sableux s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 

Pas de photo 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 



388 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 7 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie s’étalant de 20 à 50 cm ; 

• un troisième horizon gris brun, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 65 à 70 cm. 

 

 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 8 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-sableux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de 20 à 

55 cm ; 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 55 à 70 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 9 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-sableux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de 20 à 

55 cm ; 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 55 à 70 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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 Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 10 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-sableux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun gris, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie de 30 à 60 cm ; 

• Refus de tarrière sur cailloux. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 

Classe IVc - Sondage caractéristique de zone humide : 11 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-sableux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun gris, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de 30 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 12 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 

Pas de photo disponible 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 13 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 65 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de 20 à 65 

cm ; 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 65 à 90 cm. 

Pas de photo disponible 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

 

 Classe IVb - Sondage non caractéristique de zone humide : 14 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 30 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-sableux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon brun gris, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie de 30 à 60 cm ; 

• Refus de tarière sur cailloux. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 15 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de la surface jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie s’étalant de 30 à 80 cm. 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 16 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 17 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 65 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-sableux, s’étalant de 20 à 65 

cm ; 

• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 65 à 90 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 18 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limoneux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 

Pas de photo disponible 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Les tables de la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y 



395 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Des traces 

rédoxiques se sont révélées à la surface. Le sol est non caractéristique de zones humides. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 19 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 60 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 19 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 60 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 
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 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 20 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 55 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 21 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limoneux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillée. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 
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de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvé sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 22 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 55 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

 

Le sondage étant sur un sol en culture une attention particulière a été réalisé lors de l’examen de 

l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables de la charte 

de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier horizon entre 

Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur 

cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 Classe IIIb - Sondage non caractéristique de zone humide : 23 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-sableux s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant quelques 

traces d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 24 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 60 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

Pas de photo disponible 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage non caractéristique de zone humide : 25 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun gris, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 55 cm ;  



399 
Etude d’impact pour le projet éolien de l’Hôtel de France (44) 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 55 à 80 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 26 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon gris ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 70 cm. 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 27 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 35 cm ; 
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• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 35 à 50 cm ; 

• Un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 50 à 90 cm. 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 28 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris clair, limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 35 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 35 à 50 cm. 

• Un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 50 à 70 cm. 

 

Classe IVb - Sondage caractéristique de zone humide : 29 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 35 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 35 cm ; 

• un deuxième horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 35 à 50 cm, 
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• un troisième horizon brun clair, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 50 à 70 cm. 

Pas de photo disponible 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 30 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 60 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 
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 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 31 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 60 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Le premier horizon est homogène sur 50 cm. Les tables 

de la charte de Munsell  : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous les 5 cm sur le premier 

horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à un trait rédoxique n’a 

été retrouvée sur cet horizon. En conclusion, le travail du sol n’a pas affecté ce sondage. 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 32 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 80 cm. 
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 33 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 20 cm ; 

• un deuxième horizon gris, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 20 à 50 cm ; 

• un troisième horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 50 à 100 cm. 

 

 

Classe IVc - Sondage non caractéristique de zone humide : 34 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 40 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 
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un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 35 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir la surface. On 

distingue un seul horizon homogène brun limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de la surface jusqu’au refus de tarière à 60 cm sur cailloux. 

 

Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 36 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir la surface. On 

distingue : 

• un premier horizon brun, limono-argileux s’étalant de la surface 

jusqu’à 30 cm ; 

• un second horizon ocre, argilo-limoneux présentant des traces 

d’hydromorphie de 30 à 60 cm. 

• Refus de tarière sur cailloux 
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Classe Va - Sondage caractéristique de zone humide : 37 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir la surface. On 

distingue un seul horizon homogène brun limono-argileux présentant des traces 

d’hydromorphie de la surface jusqu’au refus de tarière à 55 cm sur cailloux. 

 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 38 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 40 cm ; 

• un second horizon gris clair ocre, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 40 à 100 cm. 

Pas de photo disponible 
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Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 39 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de la surface. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie, s’étalant de la surface jusqu’à 70 cm ; 

• un second horizon gris clair ocre, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 40 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 25 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 25 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 25 à 55 cm ; 

• Un troisième horizon ocre gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 41 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 70 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 42 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 70 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

Pas de photo disponible 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 43 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 65 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 44 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée sur 65 cm avec un 

refus de tarière sur cailloux. On distingue un seul horizon homogène limono-argileux gris 

foncé. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 45 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 25 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 25 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 25 à 60 cm ; 

• Un troisième horizon ocre gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 46 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux, s’étalant de la surface jusqu’à 30 

cm ; 

• un deuxième horizon brun, limono-argileux, s’étalant de 30 à 55 cm ; 

• un troisième horizon ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 47 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limoneux, s’étalant de la surface jusqu’à 30 

cm ; 

• un deuxième horizon brun, limono-argileux, s’étalant de 30 à 55 cm ; 

• un troisième horizon ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

 Hors classe. - Sondage non caractéristique de zone humide (sol sain) : 48 

Sur ce type de profil, aucune trace d’oxydoréduction n’a été relevée. On distingue : 

• un premier horizon brun, sableux, s’étalant de la surface jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, limono-argileux, s’étalant de 50 à 85 cm. 

 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 49 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 50 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 51 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 50 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, s’étalant de la surface 

jusqu’à 50 cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie s’étalant de 50 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté ce 

sondage. 

Classe Vb - Sondage caractéristique de zone humide : 52 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir de 25 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la 

surface jusqu’à 25 cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des 

traces d’hydromorphie de 25 à 60 cm ; 
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• Un troisième horizon ocre gris, limono-argileux présentant des 

traces d’hydromorphie de 55 à 100 cm. 

 

 

 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 53 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 70 

cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 70 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 54 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 60 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 60 

cm ; 

• un second horizon gris foncé, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 60 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 55 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 45 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 45 

cm ; 

• un second horizon brun clair, argilo-limoneux, présentant des traces d’hydromorphie de 

45 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé.. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 

et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 56 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 55 

cm ; 

• un second horizon brun ocre, argilo-limoneux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 55 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 57 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 60 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 60 cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 60 à 100 cm. 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 58 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon brun, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 70 cm ; 

• un second horizon brun ocre, argilo-limoneux, présentant des traces 

d’hydromorphie de 70 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillé. Il y a une différence marquée entre le premier horizon et 

le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées tous 

les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente à 

un trait rédoxique n’a été retrouvée sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 
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Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 59 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 55 

cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 55 à 100 cm. 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillée. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 

et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 60 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 55 

cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 55 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillée. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 
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et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 61 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 55 

cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 55 à 100 cm. 

 

Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillée. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 

et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 62 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 55 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 55 

cm ; 

• un second horizon brun ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie 

de 55 à 100 cm. 

Pas de photo disponible 
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Le sondage étant réalisé sur un sol en culture, une attention particulière a été portée lors de 

l’examen de l’horizon de surface travaillée. Il y a une différence marquée entre le premier horizon 

et le second horizon. Les tables la charte de Munsell : 5YR, 7.5YR, 10YR, 2.5Y et 5Y sont utilisées 

tous les 5 cm sur le premier horizon entre Chroma 4 à 8 et Value 4 à 8. Aucune teinte qui s’apparente 

à un trait rédoxique n’a été retrouvé sur cet horizon. En conclusion le travail du sol n’a pas affecté 

ce sondage. 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 63 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 70 

cm ; 

• un second horizon gris ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie de 

70 à 100 cm. 

 

Classe IIIb - Sondage caractéristique de zone humide : 64 

Sur ce type de profil, les traces d’oxydoréduction apparaissent à partir 70 cm. On 

distingue :  

• un premier horizon gris foncé, limono-argileux, s’étalant de la surface jusqu’à 70 

cm ; 

• un second horizon gris ocre, limono-argileux, présentant des traces d’hydromorphie de 

70 à 100 cm. 
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Annexe 2 : Suivi environnemental post-implantation du parc éolien de Campbon 
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